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Le tennis canadien se 
porte mieux que jamais

La IMF 
vole la TV 
à la LC F m 3 v

par Gilles Blanchard
La Ligue 

mondiale de football, déjà en com­
pétition avec la LCF au point de 

joueurs, nuit également au cir­
cuit canadien à la TV.

Le commissaire Jake Gaudaur 
de la LCF, a révélé hier que la té­
lédiffusion en direct des matches 
de l’AMF entrait en conflit avec 
celle des matches de canadiens aux 
USA.

La transmission des matches de 
l’AMF a attiré la plupart des com­
manditaires nationaux qui suppor­
taient la LCF.

On a transmis 12 matches cana­
diens complets en 1973, mais, cette 
année, vu l’absence de commandi­
taires, on se contentera d’une série 
de 13 semaines d’une demi-heure 
sur les faits saillants des matches.

Le marché ne prévoyait qu’un re­
venu de $200,000 cette année, mais, 
selon Gaudaur, le montant n’était 
pas important.
“Ce qui nous intéressait surtout, 

c’était l'image créée aux USA afin 
de vendre éventuellement le pro­
duit aux réseaux américains impor­
tants, où sont les vrais revenus.’’

La Ligue américaine de football 
avait fait subir le même sort à la 
LCF en 1962.

TORONTO (PC)

Mike Belkin, une fois. Comment 
s'améliorer dans ces conditions?

de tournoi ne répondent pas tous 
aux critères établis.

“Mais de là à tout f... par terre, 
il y a une marge. Les organisateurs 
de Granby se sont plaints de ce 
qu'ils avaient utilisé une centaine 
de balles neuves de trop: ils con­
trôleront mieux la prochaine fois. 
Nos joueurs se sont plaints de ce 
que certaines conditions du contrat 
n'étaient pas respectées: ça ne se 
produira pas indéfiniment...

que représente pour nous, les 
joueurs, cette initiative d'une série 
de tournois dotés d’excellentes 
bourses, expliquait hier Don 
McCormick de Vancouver.

Les gens du tennis commencent 
à manifester beaucoup de sérieux 
et je ne serais pas du tout surpris 
que l’explosion tant attendue au 
tennis canadien soit à la veille de 
se produire.

vue

iprMcCormick, un des 11 directeurs 
de l'Association des joueurs cana­
diens, n'est guère heureux de la 
mauvaise presse qu'a reçu l'Asso­
ciation depuis l'Omnium Atlantic de 
Halifax.

m“Depuis Halifax, première étape 
du Circuit Rothman's, j'ai vu des 
choses qui m’ont comblé d'aise et 
qui me permettent d'espérer que le 
tennis canadien est à la veille de 
connaître ses plus beaux jours.

Il y a beaucoup plus à Granby 
actuellement que cet Omnium pro­
vincial qui arrive à sa conclusion.
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En coulisse, on discute, on s’im­
patiente, on planifie, à tous les ni­
veaux, comme on ne l’a jamais fait 
au tennis canadien auparavant.

“On nous a très mal compris, 
précise-t-il. L’Association a reven­
diqué à plusieurs reprises et tenu 
plusieurs réunions. C'est vrai. Mais 
nous n’avons jamais douté de l’ex­
cellence de l’initiative de ce Cir­
cuit, qui débute. Il y a des fautes 
au niveau des communications, 
les conditions qu’on nous a faites 
n'ont pas toujours été comme nous 
l'espérions.

“J’ai vu Glen Booth prendre un 
set à Peter Burwash, Réjean Gé­
nois éliminer Tony Bardsley, Killas 
faire de même aux dépens de 
Chris Burr, j’ai vu des jeunes de­
mander conseil aux vétérans parce 
qu'ils venaient soudainement de 
réaliser qu’il y avait beaucoup à 
apprendre.

"Plus rien n’est acquis face aux 
jeunes pour les leaders du tennis 
canadien et les jeunes gagnent de 
plus en plus rapidement du terrain.

"Tu sais, je regrette de n'être 
pas né dix ans plus tard. Sais-tu 
combien de fois j’ai eu l’occasion 
de jouer contre des as canadiens 
depuis 1963, année où j’ai rem­
porté le championnat junior du Ca­
nada? Tu ne le croiras pas! Depuis 
1963, j'ai affronté Harry Faulquier 
trois fois, Keith Carpenter et Ro­
bert Bédard deux fois chacun et

“Mais il n'est pas question d'ou­
blier le principal. Quand je vois 
Génois battre Tony Bardsley et que 
je sais qu’il devra l'affronter en­
core d'ici la fin de l'été, quand je 
sais qu’il peut maintenant, pour 
deux mois, tout oublier et ne pen­
ser que tennis, je me dis que le 
tennis canadien est à la veille de 
s'en sortir.

Dreamer Lobeil ne rêvait pas 
dans la ligne droite en prenant la 
mesure de Tiger Paws. Ne baissait- , 
il pas de classe? Quand on part des 
“daimers” pour aller dans les “pré­
férés” et qu'on retourne dans les 
“daimers”, il faut ouvrir l’oeil et 
le bon. Percy Robillard ne s’est 
pas laissé impressionner par son j 
confrère Michel Gigeère qui a ten­
té la prise du sommeil en franchis­
sant la demie en 1:02.2, une fraction 
assez lente pour cette classe. Robil­
lard a tiré la guide dans le tour- : 
liant du club-house et sa poussée j 
le conduisit directement dans le ccr- 
de du vainqueur. Lin billet de $10.50, ? 
Dreamer en était à son troisième 
triomphe en neuf essais et scs gains 
font maintenant dans les $5,700. Il 
ne faudrait pas être surpris de 
le rejeton d’Airlin.er connaître la ] 
meilleure saison de sa carrière de 
dix ans dans l’amble.

Pour peu qu'on persiste, qu'on 
ne choississe pas d’aller trop rapi­
dement, de tout jeter par terre, on 
arrivera peut-être à profiter de la 
présente génération des grands ta­
lents, les Génois, Legendre, Booth 
et Killas, de même que les jeunes 
qui poussent au-dessous. “Nous avons tenté de résoudre 

nos problèmes à huis clos, et les 
promoteurs, tant de l’Omnium At­
lantic que d’ici à Grany, ont tout 
fait en leur possible pour corriger 
la situation.

“Une bourse de $8,000, ce n’est 
pas la fin du monde, mais c’est 
diablement mieux que les $100 
qu’on verse au vainqueur à l’issue 
de certains tournois de la Riviera 
française, et beaucoup mieux aussi 
que de subir l’élimination en préli­
minaire sur le Circuit américain 
Grand Prix.

Mais voici, il ne faudrait pas 
aller trop vite!

S’il est bien évident que le Cir­
cuit canadien Rothman's dont 
l’Omnium québécois constitue la 
deuxième de six étapes, est enta­
ché de nombreuses imperfections, 
il faut néanmoins souligner ses 
bons côtés.

“Tout ça c'est du nouveau pour 
nous, pour le commanditaire, ceux 
de l’Association canadienne pour 
les organisateurs locaux aussi. Il 
ne s'agit pas de s'emballer parce 
que le logement n’est pas toujours 
adéquat ou parce que les tableaux
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Genet gagne 
la plus 
longue
étape du 1 our

ce n'est ni Don“Crois-moi,
McCormick, ni l'Association des 
joueurs, qui vont détruire tout ça."
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voir“Les gens ne réalisent pas ce

Speedy Peter Bec et Robert Sam­
son s’entendent à merveille. Leur - 
victoire n'a fait aucun doute dans la 
première. On tire la guide dans le 
temps de le dire, on prend les de­
vants à mi-chemin dans le back 
stretch et on “toffe" jusqu’au fil.

La pouliche de ('eux ans Christia 
Rio a baissé sa marque à vie de 
six seconde pour Aline B. Poirier. 
L’envahisseuse trifluvienne était 
conduite par Médard Picard, dit 
Médard Picard le vieux renard. 
Christa a vivement impressionné 
dans la victoire, prenant les devants 
Peu après la demie et distançant?le 
Peloton lors du deuxième tour, "Le 
mille lut découpé de la façon sui­
vante: 31.4, 1:03.3, 1:31.1, 2:05.3.

COLOMIERS (Reuter) - Le Fran­
çais Jean-Pierre Genet, qui dispute, 
à 33 ans, son dernier Tour de Fran­
ce, a remporté la 14e étape, <Lo- 
dève-Colomiers) la plus longue du 
Tour de France, (248.5 kilomètres).

A cinq kilomètres de l'arrivée, 
Genet, malgré la chaleur écrasante, 
«’échappait sur une route étroite et 
terminait avec 20 secondes d’avan­
ce sur le second, le Belge Ludo Del- 
croix, et plus d'une minute sur le 
peloton.

La chaleur n'a pas été seule res­
ponsable de la lenteur de la course. 
Des travailleurs ont en effet tenté 
de bloquer l'étape pour protester 
contre les licenciements dans leur 
entreprise.

Le Belge Eddy Merckx, de son 
côté, n’a eu aucune peine à ramener 
«on maillot jaune à Colomiers.

Bien que cette étape ne compor­
tait pas de difficultés majeures, elle 
risque de laisser quelques traces 
dans les jambes des 111 rescapés, 
tant la chaleur tout au long de la 
journée fut accablante.

CeJ derniers auront toutefois le 
kisir de souffler aujourd’hui, jour 
de repos, à la veille des dures éta­
pes pyrénéennes.

Bédard et Génois éliminés à Granby

Deblicker et Gaujolle se
préparent à fêter le 1 juilletmé

i

Profitant du retrait de Tourlourou, 
Jewell Mir coté à trois contre.çijnq, 
a pris les choses en mains devant 
l'estrade populaire et n’a laissé 
personne l'el'frayer de la randonnée. , 
Marcel Dosfie, un “Sunday driver" 
s il en est un, a fait preuve d’une 
grande maîtrise. Il a d'abord négo- ; 
cié la première demie en 1:02.2, et ' 
a assommé l'opposition en 1:00.4 ■ 
lors du deuxième t

par Gilles BLANCHARD
GRANBY — Celui qui a écrit qu’il 

était triste de voir mourir scs idoles 
devait être amateur de tennis.

Robert Bédard, le champion défen­
dant de l’Omnium de tennis du Qué­
bec et l’idole de presque tous les 
amateurs canadiens de tennis, a subi 
l'élimination hier, à Granby, et la 
foule est passée par tous les senti­
ments, de la partisannerie à la colère 
jusqu’à la tristesse.

Bédard a plié l’échine cil quart de 
finale, par 64 et 6-0, devant le jeune

Français Eric Deblickcr, l’adversaire 
qu’il craignait le plus dans le tournoi.

Bédard, de son propre aveu, a été 
nettement sorti de l’Omnium provin­
cial, deuxième étape du Circuit Roth­
man's de tennis canadien.

"J’ai manqué le bateau à 3-2, a-t-il 
expliqué à l’issue de la rencontre. A 
ce moment-là, c’était serré entre nous 
mais je l’ai laissé filer sur mon ser­
vice. Après ce n’était plus qu’une 
question de temps. 11 est devenu de 
plus en plus confiant et en contrôle de 
ses moyens et, moi, j’étais de moins

ratées: "Ca va de plus en plus mal !"
Pourtant, ce n’était pas l’appui de 

la fouie qui lui faisait défaut. Les 
amateurs ont crié leur encouragement 
au vétéran de 42 ans pendant toute la 
rencontre et, en d’autres disciplines 
sportives, on eut parlé d’une excel­
lente foule.

Deblickcr ne l’a cependant pas pris 
sur le même ton. S’il avait toléré 
qu’on applaudisse ses rares mauvais 
coups, il a rouspété quand quelques 
amateurs se sont moqués de lui alors 
qu'ils demandait à un juge de ligne 
de reconsidérer sa dernière décision.

“C'est incroyable !, a-t-il explosé en 
s'adressant au public. Comment pou­
vez-vous dire que la balle était bonne 
ou non alors que nous n’y voyez rien. 
Lui (en pointant le juge de ligne) est 
bien situé, mais pas vous. Si vous 
voulez absolument que Bédard l’em­
porte, je peux m’en aller."

L’assistance, comme il fallait s’y at­
tendre, n’a guère été tendre par la 
suite à l’endroit du jeune Européen 
qui s’est cependant contenté de lui 
répondre en jouant de mieux en 
mieux.

Et en ne ménageant pas Bédard par 
la suite !

— “Comment as-tu trouvé 
Bédard ?”, lui ai-je demande après le 
match.

— “C’est un joueur moyen, a-t-il ré­
pondu. Son “passing shot” est faible 
et ce sont les adversaires les plus fa­
ciles pour moi puisque j’ai une bonne 
présence au filet.”

On aurait pu s’attendre à plus de 
grâce dans la victoire de la part de 
Deblickcr. Il faut peut-être compren­
dre qu’il n’était pas habitué à tuer les 
idoles et qu’il en avait vraiment con­
tre la foule qui s’était montrée plus 
dure encore à l’endroit de son compa­
triote Jean-François Caujolle.

Caujolle, lui, tout à côté du terrain 
qu’occupait Deblickcr et Bédard, éli­
minait Réjean Génois 6-2, 6-3, et con­
naissait encore moins de succès que 
Deblickcr auprès du public.

Tandis qu’il insistait pour que l’arbi­
tre Jean Chartrand obtienne les servi­
ces du juge de ligne, quelques ama­
teurs l’auraient qualifié de “tricheur”.

“L’arbitre a eu quatre mauvaises 
décisions en trois jeux, deux contre 
moi et deux contre Génois, a-t-il expli­
qué par la suite et j’ai exigé la pré­
sence de juges de ligne. Les amateurs 
n’ont rien compris et ont cru que je 
contestais les points qu’on venait d’ac­
corder à mon adversaire.”

L'arbitre Jean Chartrand. lui, par­
lait fautes de jeunesse. “Ca va leur 

» , .passer, souriait-il. Il y a 30 ans que je 
•vis dans le tennis. J’en ai vu bien 
d’autres avant Caujolle et des meil­
leurs. Il apprendra lui aussi en vieil­

li lissant.”
Génois, de son côté, parlait de la 

force de son adversaire et ne voulait 
plus penser qu’à leur prochaine ren- 

# contre.
“Mes coups étaient peut-être moins 

puissants qu’ils ne l'ont été ici jusqu'à 
aujourd’hui, mais il a très bien joué. 
Je sais cependant que je puis le bât­

it tre...”
En attendant, Caujolle a mérité 

d'affronter aujourd’hui Dave Powers, 
vainqueur du Mexicain Roberto Cha­
vez par 7-6 et 6-1. Deblickcr, lui, ren­
contrera Don McCormick qui a éli­
miné Bob Bardslcy 6-4, 2-6, 6-3.

La possibilité d’une finale entre les 
deux jeunes Français, demain, n’est 
donc pas exclue.

Quel 11 juillet ce serait !

en moins de la partie. Mais donnez-lui 
le crédit qui lui revient: il est excel­
lent.

"S'il faut rendre hommage au jeune 
Français, dont l’aisance du style lui a 
permis de terminer la rencontre pres­
que aussi frais qu’il l’avait commen­
cée, Bédard n’était pas l’ombre du 
vainqueur d’Alvarcz l’été dernier.

“Terrible ! Terrible”, a-t-il mar­
monné plusieurs fois au cours du 
match et, au tout début du deuxième 
set, après une série particulièrement 
pénible de doubles fautes et de volées

ur.

Serge Grisé a malmené l'opposi­
tion dans la neuvième aux guides 
de Dale Irish, dit Date l'Irlan^is. 
Pour ce faire, le tandem fit preuve 
de patience, se retirant au quatriè­
me rang au départ et laissant le 
restant du field faire les frais du 
spectacle. Puisqu’il faut tout vous 
dire, disons que Tarpaulin a tenté 
une victoire de fil en fil à l’aide 
de fractions ultra-rapides comme 
29.3 et 1.00.3. Ce manège a eu pour 
effet de faire mourir Yankee Roc­
ket qui s’est aventuré à l'extérieur 
devant l’estrade populaire. "Ycu 
know, ce n’est pas drôle de se faire 
prendre à l’extérieur en 1.31 au po­
teau du trois quarts. Histoire-H’nc- 
eorder un peu d’attention au vain­
queur, disons-nous tout de suite que 
sa poussée tardive a cloué le bec 
au gros favori Puck Mir qui n’a ja­
mais été vraiment dans la lutte. Le 
temps final de l’épreuve 2.01.1, est 
un peu décevant pour des quadru­
pèdes de cette classe. On était en 
droit de s’attendre à un effort col­
lectif beaucoup plus épicé. Enfin...

Matra en
première
position
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V. f 3iWATKINS GLEN (N.Y.) (UPI) 

— Les Matra françaises de Gérard 
Larousse et de J.-P. Beltoise parti­
ront au premier rang des Six heu­
res de Watkins Glen aujourd’hui, 
grâce à leur meilleur temps réalisé 
hier.
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Larousse a réalisé le meilleur 
temps avec 1 min. 43 sec. 698 et 
Beltoise se classe en 2ème position 
avec 1 min. 43 sec. 893.

L’épreuve de Watwins Glen est 
Importante pour la firme française 
car en cas de succès cela assure­
rait définitivement la victoire des 
Matra dans le championnat mon­
dial des constructeurs, où elles se 
trouvent actuellement en tête du 
classement avec 100 points contre 
65 pour Alfa Romeo.

Notons que la firme italienne n'a 
pas eu de chance hier lorsque Rolf 
Stommelen a accidenté sa voiture 
au cours des essais, ce qui réduit 
de moitié ses chances de victoire.
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n Chez vous sont bien ? sinon, ma­

rivaudez légèrement du côté de Fair 
Millie, la maison du bonheur. Ge­
rald Page de St Basile vit un véri­
table conte de fée de ce temps-là. 
Mettez-vous à sa place un seul ins­
tant. Vous possédez une petite pou­
liche de deux ans sur laquelle vous 
fondez certains espoirs et vous l'en­
voyez aux courses. Vous vous de­
mandez d’abord si elle va au moins 
“payer son avoine”, puis une .fois 
qu’elle a démontré certaines apti­
tudes. vous vous laissez aller à pen­
ser que c'est peut-être la perle, rare. 
Combien souhaiteraient être dans la 
peau de monsieur Page et chaus­
ser ses multiples espérances de suc­
cès. Tous ça pour vous dire que sa 
pouliche Fair Millie est en train de 
transformer sa vie. Une digne fille 
de True Duane, F.M. a remporté 
hier une huitième victoire coüSécu- 
tive en... huit départs. Ses gains 
sont maintenant de l'ordre de 
§16,900, et ça ne fait que commen­
cer. Où donc s’arrêtera cette série 
de victoires? Douce question pour 
un propriétaire.

Prenez ça cool de voir Simon 
Plcau connaître sa bonne part de 
succès sur le circuit montréalais. La 
chance n'y est pour rien. Le travail 
est la clef de son efficacité. Ajou- 
tez-y un certain talent (lire un ta­
lent certain), et vous possédez les 
ingrédients nécessaires à une sauce 
fort goûtée du public. Son Gusty 
Viking était bien vu des parieurs 
et n'a pas déçu. Simon a très bien 
manoeuvré, laissant Lonesome Val­
ley faire son petit bonhomme de che­
min jusqu'à l'entrée du droit." Com­
me il fallait faire vite, le duo mit ' 
les bouchées doubles et sa victoire 
fut finalement des plus faciles, Ole!
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Basket-ball: 
le Canada a 
bien résisté
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SAN JUAN (AFP) - La Yougo­

slavie, dans im mauvais jour, a dû 
avoir recours à une prolongation 
fçur triompher difficilement du Ca­
nada, 102-99 hier en coupe finale du 
diampionnat du monde de basket 
bail.
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m m SS ",, V X A IfiSïi: m pM S ;A la mi-temps, le score était de 
53 à 39 en faveur des champions 
du monde et 90 à 90 à la fin du 
temps règlementaire.

Pour préserver leur couronne 
mondiale, les Yougoslaves en nette 
perte de vitesse et commettant de 
nombreuses maladresses, devront 
jouer beaucoup mieux qu’ils ne 
l’ont fait contre les Canadiens. Ces 
derniers, bien que privés d’un de 
leurs meilleurs éléments. Bill Ro­
binson, contraint de retourner pré­
cipitamment dans son pays hier 
matin à cause de la grave maladie 
de son épouse, jouèrent un match 
extraordinaire et luttèrent tout au 

. long de la rencontre à armes éga­
les avec leurs illustres rivaux.
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photos Jean Goupil, LA PRESSE
Robert Bédard (à gauche) a subi l'élimination hier au championnat de Granby devant le Français 
Eric Deblickcr qui l'a emporté 6-4 et 6-0 pour accéder à la demi-finale.u-r Gilles POULINt\£
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C est à peu près la loi qu'aurait 
rédigée la minorité anglophone

Cloutier: une 
refrancisation 
progressive — Claude Charroni

“Comment se fait-il 
qu’un gouvernement, qui est quand 
même composé d’une grande majorité 
de francophones, nous ait produit un 
projet de loi qui serait sensiblement 
le même si nous avions laissé sa ré­
daction à la majorité canadienne-an­
glaise? Parce que ce gouvernement 
appartient aux anglophones, et à ceux 
qui le financent!”

C’est par un long discours percu­
tant, dramatique et chaleureux, que le 
député Claude Charron a inauguré, au 
nom du Parti Québécois, la réplique 
de l’opposition à l’ouverture du débat 
en deuxième lecture du bill 22. Un 
discours qui n’était pas entièrement 
rédigé (M. Charron s’aidant seulement 
de quelques notes, en guise d’aide-mé­
moire), mais qui coulait de source.

Après avoir insisté sur le sentiment 
qu’il avait de parler au nom de “mil­
liers de Québécois” qui veulent vivre 
en français dans le seul territoire au 
monde qui leur appartienne, M. Char­
ron a dit, en évoquant les audiences 
de la Commission parlementaire: 
“Nous avons vu que ce peuple avait 
de l’honneur, et qu’il a demandé à 
son gouvernement de respecter ce 
sens de l’honneur”.

QUEBEC Selon le député de Saint-Jacques, le 
gouvernement est en train de trahir, 
avec le bill 22, la confiance que les 
Québécois commençaient à acquérir, 
“parce qu’il vient de nous rappeler 
que nous sommes des moutons... 11 
fallait choisir, choisir la majorité, il 
fallait être d’abord et sans fausse pu­
deur le gouvernement de la majorité 
québécoise française, car si tel n’est 
pas le cas, où ce peuple trouvera-t-il 
quelqu’un qui puisse parler pour lui? 
11 faut que cette majorité se sente un 
jour chez elle, qu’elle ait la certitude 
qu’il y a quelqu’un qui, sans amba­
ges, se lève et prenne parti pour elle, 
qui ne fasse pas de compromis sur 
son avenir et sa sécurité...”

La dignité, ça 
ne s'achète pas

Tout en réaffirmant sa certitude que 
même dans un régime fédéral, le gou­
vernement pouvait assurer par voie 
législative la primauté absolue du 
français au Québec, M. Charron s’est 
demandé quelle conclusion tirer du 
fait que “ce gouvernement extraordi­
nairement majoritaire — et presque

entièrement francophone — ne puisse 
nous amener un projet de loi différent 
de ce que les Anglais nous auraient 
pondu”, et a laissé entendre que c’est 
peut-être seulement quand les Québé­
cois auront fait du Québec leur seul 
vrai “foyer” qu’ils pourront assurer 
leur avenir culturel.

Pour lui, l'attitude du gouverne­
ment, sur la question linguistique, 
s'explique de deux façons: d’abord 
par un manque de dignité: “Or. la 
fierté, la dignité, ça ne se trouve pas 
comme des investisseurs étrangers, 
les Américains n'en mettent pas en­
core en "can”, on l'a dans le ventre 
ou on ne l’a pas.”

L’autre explication, le député Char­
ron l’a donnée sur un mode allégori­
que, développant longuement une si­
tuation “hypothétique” (mais, bien 
sûr, parfaitement réelle à scs yeux > 
où le gouvernement québécois ne se­
rait qu’une sorte de gérant (“le fran­
cophone de service”) au service de la 
majorité canadienne-anglaise et des 
financiers qui alimentant sa caisse 
électorale et assurent ses ré élections.
Colonie intérieure

C’est à la lumière de cette situa­
tion de “colonie intérieure” que M.

Charron a ensuite analysé le bill 22, 
qui affirme — ce qui ne dérangera 
personne, dit-il — que le français sera 
“langue officielle” (comme l'anglais 
l'est du Manitoba) mais qui contient, 
dans les autres articles, autant de 
contradictions de ce principe et place, 
presque partout, l’anglais sur le 
même pied que le français... allant 
jusqu’à laisser prévoir que la future 
Régie de la langue française sera 
aussi nommée, ironiquement. “French 
Langage Board”!

M. Charron a reproché au gouverne­
ment d’avoir rédigé son projet de loi 
de manière suffisamment équivoque 
pour agrandir le fossé entre les anglo­
phones et les francophones, en exploi­
tant les sentiments d’insécurité des 
deux groupes, et en faisant la preuve 
qu'il sert d’abord les intérêts de ceux 
qui constituent “son électorat le plus 
captif et le plus sûr”, qui contribuent 
en grande partie au garnissage de sa 
caisse électorale... et qui n’auront pas 
d'objection à ce que. avec le bill 22. 
le français ait... autant de droits que 
l’anglais dans la vie collective des 
Québécois.

Si le gouvernement a évité de 
toucher à l’article 133 de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique, 
c’est pour éviter de faire “un exer­
cice intellectuel ouvrant la voie à 
une contestation judiciaire inutile”. 
Cet article garantit l’usage des 
deux langues à l’Assemblée natio­
nale et devant les tribunaux.

Une politique linguistique, déclare 
M. Cloutier, ne doit pas être élabo­
rée sous la pression de quiconque 
ou par opportunisme. Il évoquait 
sûrement la lutte acharnée que 
veulent mener le Regroupement dé­
mocratique et le Mouvement Qué­
bec-français.

“Elle ne doit pas non plus com­
porter des conséquences plus gra­
ves que les maux que Ton cherche 
à corriger”, ce qui aurait été le 
cas, dit-il, en restreignant la liberté 
de choix de la langue d’enseigne­
ment.

par Pierre BELLEMARE
Le ministre 

François Cloutier a engagé le dé­
bat-marathon de deuxième lecture 
sur le bill 22, à T Assemblée natio­
nale, en dévoilant de nouveaux 
amendements qui ne changent tou­
tefois rien au principe du projet de 
loi qu’il parraine.

Le chapitre fondamental, et fort 
contesté, de la langue d’enseigne­
ment n’est modifié d’aucune façon. 
Malgré l’avis du Conseil supérieur 
de l’Education, le ministre tient à 
la liberté de choix liée à un test 
pédagogique, que l’enfant devra 
subir pour changer de système sco­
laire.

Le texte du bill 22 sera simple­
ment clarifié pour rassurer la mi­
norité anglophone sur le maintien 
de leurs écoles. En outre, on ren­
forcera le plan de développement 
de l’enseignement des langues, no­
tamment pour dispenser un ensei­
gnement de l’anglais de qualité à 
l’élève francophone.

Une nouveauté: le parrain du bill 
22 a annoncé la création d’une 
commission de surveillance des 
transferts linguistiques. Elle pourra 
recevoir les représentations de 
ceux qui s’estimeront lésés et infor­
mer le ministre, qui pourra deman­
der à la commission scolaire de ré­
viser l’intégration des élèves impli­
qués.

QUEBEC (PC)

Pouvoir économique
11 a admis du même souffle que 

le pouvoir économique exerce une 
pression énorme sur cette politique 
linguistique. “Nous ne croyons pas 
dit-il, que le Québec progresserait 
si, pour atteindre des objectifs cul­
turels légitimes, nous perturbions 
gravement l’équilibre économique, 
en faisant fuir les entreprises ou 
en compromettant leur situation 
concurrentielle par l’addition de 
coûts excessifs”.
“Nous ne croyons pas non plus 

que le Québec progresserait si, par 
des mesures radicales et mal inspi­
rées nous déterminions un chômage 
élevé ou une diminution de la po­
pulation, que ce soit en restrei­
gnant l’immigration ou en détermi­
nant des et nditions socio-économi­
ques étouffantes”.

Ce projet de loi, ajoute-t-il, fait 
confiance aux jeux des forces dé­
mocratiques. “Mais il ne faut pas 
s’imaginer qu’une politique linguis­
tique constitue la solution à tous 
nos maux en tant que collectivité, 
à commencer par notre infériorité 
économique et le risque de réduc­
tion démographique”.
Acte historique

"Vous
vous

êtes responsables de ce que 
êtes en train de préparer rr

Amendements
Dans son discours d’une heure, 

M. Cloutier a aussi fait part des 
orientations finales que le gouverne­
ment entendait prendre dans les 
autres secteurs d’activité:

—- nomination d’un ministre res­
ponsable delà langue;

— institution de commissions de 
terminologie auprès des divers mi­
nistères et organismes de l’admi­
nistration publique, selon le modèle 
français;

— création de la Régie de la lan­
gue française dotée du double pou­
voir d’exécution et de contrôle 
mais en même temps, le rôle du 
protecteur du citoyen, fonction occu­
pée actuellement par Me Marceau, 
sera élargie pour jouer dans le do­
maine linguistique le rôle qu’il joue 
dans l’administration publique.

Autre amendement: dans le do­
maine des relations de travail, la 
négociation d’une convention col­
lective, les pièces et documents 
spécialement préparés à cette fin 
et la convention intervenue entre 
les parties, de même que l'arbi­
trage d'un différend et la décision 
du conseil d’arbitrage devront être 
faits en français, sauf dans la me­
sure prévue par le Code du travail.

— Camille Samson
par Gilles GARIEPY
de notre bureau de Québec

QUEBEC — “Si le gouvernement 
adopte le bill 22 par la force, comme 
il est en train de vouloir le faire, il 
sera obligé de l'appliquer par la 
force. Et contre la force, il rencon­
trera la force.”

Tel est l'avertissement qu'a servi 
hier au gouvernement le chef parle­
mentaire créditiste, M. Camil Samson, 
dans un discours énergique et sévère, 
lors du débat en dernière lecture du 
projet de loi sur la langue officielle.

Demeuré jusqu’ici relativement ré­
servé. dans ses critiques contre le bill 
22. M. Samson s’est lancé hier dans 
une charge à fond de train contre le 
projet de loi et il a causé une sur­
prise en annonçant qu’il boycottera 
les séances de commission où on étu­
diera le bill article par article après 
son adoption en deuxième lecture.

En pièces détachées
“Le gouvernement, a-t-il lancé, es­

saie de nous vendre une automobile 
qui déplaît à la population, une auto­
mobile dont on ne veut pas. Et parce 
qu’on n’en veut pas. il s'apprête à 
faire motion pour essayer de nous la 
vendre en pièces détachées, morceau 
par morceau. On ne marchera pas. 
Ûn n’ira pas se prostituer en commis- 
son élue, on n'ira pas discuter de 
morceaux, parce qu'on veut le retrait 
de cette loi.”

Le député a accusé le gouvernement 
de “risquer la paix sociale” en impo­
sant un projet de loi linguistique à 
une population qui n’en veut pas.

"Vous êtes prêts à rire quand on 
vous dit que vous êtes en train de 
pousser les Québécois dans la rue. Ce 
ne sont pas les contestataires qui sont 
les plus dangereux, ce ne sont pas les 
gens qui semblent des extrémistes qui 
sont les plus dangereux: ce sont 
ceux-là qui ont le pouvoir dans les 
mains et qui poussent les gens à bout.

C'est vous autres qui êtes dange­
reux”, a-t-il crié aux ministériels, à 
travers les protestations et les rires 
des députés libéraux.

“Vous vous fiez à votre police, a-t-il 
repris. Mais ce n’est pas la police qui 
va toujours régler vos problèmes. 
Vous êtes responsables de ce que vous 
êtes en train de préparer.

“Ah oui, vous pouvez rire, parler et 
claquer sur vos bureaux, mais quand 
là, vous vous poserez des questions, 
ça va commencer à bouillonner en bas. 
Vous n’aurez pas besoin de les poser à 
personnes d'autres qu’à vous-mêmes, 
c'est vous autres qui l’aurez provo­
qué...”

Le chef créditiste. empruntant une 
image à un éditorialiste du “Devoir”, 
a défié M. Cloutier: “Restez assis sur 
votre chaudron, bien oui. Au lieu de 
baisser le feu, restez assis le fessier 
sur le couvercle! Pesez dessus, le 
couvercle, mais vous allez voir qu'il 
va sauter, et vous allez sauter avec!"

Persuadé que “la pression monte” 
et qu'il y aura “de la contestation à 
l'automne; le député a supplié le gou­
vernement de retirer le projet de loi 
"avant qu'il ne soit trop tard”.

Troisième acte 
d'un drame

Au début de son intervention, M. 
Samson avait déclaré que l’étude en 
deuxième lecture de ce projet de loi 
est “le troisième acte d'un drame qui 
passera à l’histoire comme le drame 
national du siècle”.

Exprimant sa gène de voir une ma­
jorité francophone obligée de légiférer 
pour protéger sa langue normale, le

chef créditiste a déclaré qu'il est ir­
réaliste de légiférer contre les effets 
plutôt que contre la cause du mal. 
c'est-à-dire le fait que les Québécois 
n’ont pas le contrôle de leur écono­
mie.

\

“Aucune loi, a-t-il dit, ne réussira à 
imposer cette langue s'il n'v a pas 
d'abord d’incitation d’ordre économi­
que. La langue ne se protège pas par 
la police.”

"Aussi longtemps que ce gouverne­
ment ou un autre gouvernement 
n'aura le courage de prendre des dis­
positions énergiques pour que les Qué­
bécois puissent réellement prendre le 
contrôle de leur économie, rien ne 
sert de lancer de la poudre aux yeux, 
on tournera en rond. C’est comme le 
chien qui court après sa queue. "

Deuxième erreur

Sc disant persuade que le projet de 
loi 22 n'instaure guère, contrairement 
à ce que disent ses auteurs, la pri­
mauté du français au Québec ("il ne 
faut pas être gêné pour dire des cho­
ses comme cola”), le député de 
Rouyn a affirmé que ce bill n’est pas 
"un acte historique” comme l’avait 
dit M. François Cloutier plus tôt. 
mais "une deuxième erreur histori­
que’".

La première ayant été le bill (S3 de 
IStiS), maintenant répudié par ceux qui 
l'ont proposé et qui l’ont voté.

"La population, qui a battu l'Union 
nationale parce que ce parti a imposé 
le bill 63, va se souvenir du bill 22. a 
prédit M. Samson. Le bill 22, ce sera 
le Waterloo du gouvernement libéral".

I
g

En revanche, poursuit M. Clou­
tier, cette politique du gouverne­
ment, malgré ses inévitables limi­
tes, constitue un élément détermi­
nant dans la quête de notre iden­
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tité.
“Elle déterminera, de par sa dy­

namique même, une refrancisation 
progressive. Qu’on ne s’y trompe 
pas: toutes les conditions sont réu­
nies pour amener un nouvel équili­
bre à l'intérieur de la société qué­
bécoise, un nouveau style de rap­
port entre la majorité et lamino- 
rité”.

11 comprend l’attitude rébarbative 
des anglophones, parce que le bill 
22 “bouleversera bien des habitu­
des”. Il comprend aussi cele des 
mouvements nationalistes car, ils 
relient la question linguistique à 
l’indépendance du Québec. Aux mo­
dérés, il demande de réfléchir sur 
son projet de législation.

“Ce projet tient compte des prin­
cipes de l’équité et de la justice, 
des droits collectifs et des libertés 
individuelles, il se présente vérita­
blement comme un acte histori­
que”.
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Clivage
Il a également réaffirmé que le 

clivage des opinions exprimées de­
vant la commission parlementaire 
“démontre que l’approche modérée 
du gouvernement se fonde sur une 
analyse exacte de la situation qué­
bécoise et correspond à son évolu­
tion”. Il se veut pour preuve les 
sondages qui indiquent, selon lui, 
que la politique du gouvernement 
recueille l’adhésion de la majorité 
québécoise.

mil V.

photo LA PRESSE
Camille SAMSON

Modifications substantielles au Code du travail
Un député exclu 
de son syndicatLe ministre demande de plus 

grands pouvoirs d intervention île notre bureau de Québec
QUEBEC — Le député libéral de 

Richmond, M. Yvon Vallières. vient 
d’être expulsé des rangs de son 
syndicat, l’Association catholique 
des enseignants de L’Estrie, en rai­
son de paroles qu’il a prononcées à 
l’Assemblée nationale.

C’est du moins ce dont le jeune 
député s’est plaint, hier, en soule­
vant devant la Chambre une ques­
tion de privilège. Invoquant l'im­
munité parlementaire dont jouissent 
les députés quand il parlent du haut 
de leur siège, M. Vallières a sou­
tenu que, “par analogie”, il y avait 
“une apparence d’atteinte” aux pri­
vilèges d’un député lorsque ce der­
nier est exclu de son syndicat pro­
fessionnel à la suite de paroles pro­
noncées en Chambre.

M. Vallières était un enseignant, 
au niveau secondaire, dans la ré­
gion d'Asbestos, avant d'être élu dé­
puté libéral de Richmond, le 29 oc­
tobre dernier. D’où son apparte­
nance au syndicat dont il viendrait 
d’être expulsé.

Le deuxième
Selon les explications du député, 

c’cs par le truchement d’un journal 
d’Asbestos, “Le Citoyen”, qu’il a 
été informé de son expulsion. S'il 
faut en croire l’extrait du journal 
cité par le député, M. Vallières au­
rait été expulsé pour avoir attaqué 
la Centrale des enseignants du Qué­
bec et son président Yvon Char- 
bonneau, en plus d’avoir qualifié 
"d'incompétents” la majorité des 
professeurs d'anglais.

M. Vallières s’est toutefois plaint 
également d’avoir été mal interprété 
par ce journal.

E......ù

date choisie à l'avance, et que dans 
ces conditions les conciliateurs dési­
gnés par le ministère n’avaient guère 
de chance de rapprocher des parties 
intéressées à s'affronter.

La conciliation sous l'égide d’experts 
du ministère du Travail demeurera 
une option possible, mais le recours à 
cette formule ne changera rien désor­
mais à l’acquisition du droit de grève 
ou de lock-out.

La contrepartie de cet assouplisse­
ment, c’est, comme on Ta vu précédem­
ment, que le projet de loi accorde au 
ministre le droit de désigner un conci­
liateur “à toute phase des négocia­
tions”, donc même après le déclenche­
ment d’une grève, et “sans que deman­
de lui en ait été faite”.

En modifiant ainsi les règles du jeu, 
le bill 24 se trouve aussi à modifier le 
calendrier du déroulement des négocia­
tions entourant le renouvellement d’une 
convention collective.

En vertu de l’actuel Code du travail, 
les parties peuvent s’inviter à négocier 
00 jours avant la date d’expiration d'un 
contrat (à moins que la convention n’ait 
pas prévu un autre délai); les négocia­
tions doivent commencer et se poursui­
vre pendant 30 jours, après quoi Tune 
ou l'autre partie peut demander l'in­
tervention d’un conciliateur.

Pour ce faire, on doit adresser un 
avis au ministre; le droit de grève ou 
de lock-out, toujours selon les disposi­
tions actuelles du code, n’est acquis 
que GO jours après la réception de cet 
avis par le ministre.

En abolissant le caractère obligatoire 
de l'étape de conciliation, le bill 24 ré­
organise le calendrier de la manière

suivante: 90 jours avant l’expiration 
d’une convention (à moins encore 
qu’un autre délai n’y soit prévu), une 
partie peut inviter l’autre à négocier, 
en lui adressant un avis. Le ministre 
doit recevoir copie de cet avis, et le 
droit de grève ou lock-out est acquis 
90 jours après réception de cet avis 
par le ministre.

Par conséquent, si le bill 24 est 
adopté, une grève ou lock-out pourrait 
désormais survenir quelques jours à 
peine après l’expiration d’un contrat, 
si Tune ou l’autre des parties a en­
voyé son avis de négociation 90 jours 
avant l’expiration de ce contrat de 
travail.

On "ouvre" les 
ateliers fermés

Une autre disposition du bill 24, soit 
l’article 45, modifie le Code du travail 
de manière à interdire désormais une 
des caractéristiques du régime syndi­
cal dit d’ “atelier fermé”.

Cet article dit en effet que "toute 
disposition qui a pour effet d’obliger 
un employeur à renvoyer un salarié 
pour la seule raison que l’association 
accréditée a refusé ou différé d’ad­
mettre ce salarié comme membre ou 
Ta suspendu ou exclu de ses rangs est 
réputée non écrite”.

Une exception est toutefois prévue 
pour le cas où il s’agit d'un salarié 
qui a participé à une activité contre 
le syndicat (ou pour une association 
rivale) “à l’instigation ou avec l’aide 
directe ou indirecte de son em­
ployeur”.

Dans un autre domaine, le bill 24 
modifie le Code du travail de manière 
à permettre désormais, dans le sec­
teur privé, la participation d’un sala­
rié syndiqué au conseil d’administra­
tion d’une entreprise lorsqu’il a été 
désigné à ce poste par les salariés, 
les usagers ou une association accré­
ditée.

Telle participation, forme de "coges­
tion”, existe déjà dans le secteur pu­
blic. puisque la loi créant les cégeps 
en 1966, puis diverses lois qui ont mo­
difié les chartes des universités, puis 
plus récemment celle des établisse­
ments de santé ont introduit la parti­
cipation des syndiqués au conseil 

d’administration de ces institutions.
Dans le secteur privé, en vertu du 

Code du travail, dès qu’un syndiqué 
était élu pour siéger au conseil d’une 
entreprise, il perdait automatiquement 
son statut de salarié et donc ne pou­
vait plus faire partie du syndicat.

Enfin, le bill 24, comme Ta annoncé 
LA PRESSE, réintroduit dans le Code 
du travail des dispositions relatives ;i 
la langue qui sont en même temps re­
tranchées du bill 22 sur la langue offi­
cielle.

A cette différence, toutefois, que les 
dispositions du bill 24, rédigées diffé­
remment des articles 25 à 30 du hill 
22, semblent à certains égards mar­
quer un léger recul; ainsi, si le fran­
çais demeure règle générale la langue 
de négociation et des conventions, on 
pourra utiliser l’anglais à la simple 
demande du syndicat plutôt que sur 
décision d’une assemblée générale du 
syndicat comme le voulait le bill 22.

par Gilles GARIEPY
de notre bureau de Québec

QUEBEC — Le ministre du Travail, 
M. Jean Cournoyer, a déposé hier 
en première lecture un projet de loi 
qui vise notamment à accroître les 
pouvoirs d’intervention du ministre 
dans les conflits de travail, en l’auto­
risant désormais à imposer un conci­
liateur aux parties à un litige, et ce à 
n'importe quel moment et même con­
tre le gré des parties.

Le projet de loi, qui porte le numéro 
24, modifie substantiellement et à plu­
sieurs égards le Code du travail et 
d’autres dispositions législatives rela­
tives au travail.

Le bill 24, il faut le souligner, n’est 
accompagné que de notes explicatives 
ridiculement brèves et qui, au fait, 
n’expliquent rien. Les journalistes 
n’ont bénéficié d’aucun briefing qui 
les aurait aidés à saisir complètement 
la portée du projet de loi.

A l’examen du bill, qui comprte 76 
articles, il ressort qu l’innovation la 
plus importante est le réaménagement 
des étaps de la négociation des con­
ventions collectives préalables au dé­
clenchement d’une grève ou d'un 
lock-out.

Ainsi, la fameuse “période de conci­
liation” de 60 jours par laquelle de­
vaient obligatoirement passer les par­
ties en négociations avant d’acquérir 
le droit de grève ou lock-out cesse-t- 
elle d’être obligatoire.

A l’expérience, semble-t-il, on a réali­
sé que la conciliation n otait souvent 
réclamée en fait par les syndicats ou 
les patrons que pour obtenir le droit 
de provoquer un arrêt de travail à une
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Yvon VALLIERES

Quand on lit le journal des dé­
bats de l’Assemblée nationale du 0 
avril dernier, on doit cependant 
constater que le député avait effec­
tivement pris M. Charbonncau cl la 
CEQ à partie. Il avait également 
fait état du “manque de compé­
tence de la grande majorité” des 
professeurs d’anglais.

M. Vallières n’est pas le premier 
député à subir pareil sort. Son collè­
gue Alfred Bossé, qui travaillait à 
la CSN avant d’être élu député en 
1970, avait pour sa part perdu ce 
poste (dont il était en congé sans 
solde) deux ans plus tard, lors de 
la crise du front commun dans le 
secteur public.
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Bill 22 es libéraux disent 
délai de trois moisi '

«
e?

X. non a un
■
### ii lancé M. Samson, essaie de nous 

vendre une automobile dont la popula­
tion ne veut pas. et il s'apprête à 
nous la vendre en pièces détachées, 
morceau par morceau 
chera pas. parce que nous, on veut le 
retrait de cette loi!".

dernière étape de la procédure d'a­
doption du bill 22.

Il faut toutefois signaler que les 
deux partis minoritaires à l'Assemblée 
nationale lotit, dans l’ensemble, front 
commun contre le bill 22. s'appuyant 
sur le fait qu'ils représentent à eux 
huit 45 p. cent des électeurs.

® Comme le prévoyaient les obser­
vateurs. et comme l'avait annoncé 
hier LA PRESSE, le ministre Cloutier 
a annoncé hier les grandes lignes 
d'une série d'amendements que le 

Voir BILL 22, page A 2

par Lysiane GAGNON
envoyée spéciale de LA PRESSE

QUEBEC — Incapable d'amener le 
gouvernement à retirer son projet de 

: loi linguistique. l'opposition a insisté 
: hier jusqu'à minuit, avec acharnement 

mais en vain — pour que les mi­
nistériels consentent à tous le moins à 
retarder de trois mois l'adoption en 
deuxième lecture du bill 22.

Les députés libéraux i dont seule­
ment 57 étaient présents en Cliam- 

' bre... et encore, seulement au moment 
des votes i ont facilement défait deux

ni otions successivement présentées 
par les députés Marcel Léger (PQi et 
Fabien Roy (PCi dont l’une deman­
dait le rapport du vote sur les princi­
pes du bill 22 à l'automne, de façon à 
ce que la population puisse être con­
venablement informée sur la portée 
d'une législation sur la langue, et dont 
l'autre demandait... plus modestement 
la suspension du débat jusqu'à au­
jourd'hui!

Cette première journée du débat en 
deuxième lecture du bill 22 iqui doit 
se poursuivre aujourd'hui et peut-être 
lundi, au même rythme épuisant, par­

ticulièrement pour les huit députés de 
l'opposition, qui doivent être constam­
ment sur la brèche en raison de leur 
petit nombre), a été marquée par plu­
sieurs faits saillants:

a Comme l'a annoncé M. Camil 
Samson hier après-midi, les deux dé­
putés créditâtes boycotteront les tra­
vaux de la Commission parlementaire 
i normalement constituée de 13 dépu­
tés. dont seulement deux péquistes et 
un créditistc) qui devra entreprendre, 
dès après l'adoption du bill en deu­
xième lecture, l’étude du projet de loi 
article par article. "Le gouvernement.

m

. : 1 On ne mai-m
L'absence d'un porte-parole credi- 

tiste à cette Commission ne facilitera 
pas la tâche aux deux représenoants 
du PQ. MM. Jacques T van Morin et 
Claude Charron, qui ont l'intention de 
retarder, en multipliant les interven­
tions. le déroulement de cette avant-telephoto UPI

John Ehriiehman est 
reconnu couoabie Les boueurs 

font grève 
sur ie

1
-John Ehriiehman, qui fut pendant 

plusieurs années le conseiller numé­
ro deux du président Nixon, a été 
reconnu coupable de complot et de 
faux témoignage en même temps 
que trois "plombiers" de la Maison- 
Blanche dans l'effraction du cabinet 
du psychiatre de Daniel Ellsberg. Il 
recevra sa sentence le 31 juillet, 
mais a déjà annoncé son intention 
d'aller en appel. Il est passible 
d'une peine maximum de 25 ans de 
prison.

— Nos informations en page F 1

‘é-y

fas.A

U $ par Jules BELIVEAU
Environ 500 Loueurs exerçant leur 

métier à Montréal et dans 21 autres 
municipalités de la région métropoli­
taine
faire, pour ainsi dire, la grève sur le
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■ fegP C'est en effet le moyen qu'ont dé­
cidé d'utiliser les quelque 230 em­
ployés permanents et 250 employés 
temporaires de la compagnie, les Enlè­
vements Sanitaires de Rebuts Inc. 
i mieux Connues sous son nom anglais 
"Sanitary Refuse Collectors Inc." i 
pour amener leur employeur à ouvrir 
leur convention collective de travail cl 
à leur accorder une hausse salariale 
de 30 cents l’heure pour contrer les 
effets de l'inflation.

22 municipalités 
du Grand Montréal

En plus de perturber moyennement 
l’enlèvement des ordures à Montréal, 
qui est habituellement desservie dans 
une proportion de 40 p. cent par les 
Enlèvements Sanitaires de Rebuts Inc . 
cette grève, si elle doit se prolonger, 
touchera 50 p. cent de la ville du Lon- 
gueuil et 50 p. cent de la municipalité 
de Côte-Saint-Luc. Quant aux autres 
villes ayant accordé des contrats a 
cette entreprise elles seront, sous ce 
rapport, pratiquement toutes et entiè­
rement débordées.

Il s'agit de Baie d’Urfé. Beacons- 
I ici d. Châteauguay. Dollarci-des-Or- 
meaiix. Dorval, Kirkland, LaSalle, 
Mont-Royal. Pierrefonds et Verdun, 
toutes villes où la cueillette d'ordures 
d’hier n’a pas eu lieu; et Anjou. Ile 
Perrot. Lachine, Lemoyne, Outremont. 
Pointe-Claire. Sainte-Anne-de-Bellevue, 
Saint-Laurent et Montréal-Nord, où la 
cueillette prévue pour lundi prochain 
risque aussi d'èire contremandée i Ltv

Voir BOUEURS, page A 2

M-
.

La CIA et le culte 
des renseignements

Qu'est-ce vraiment la CIA 
(Central Intelligence Agency) ? 
Que fait-elle au juste et pour­
quoi? Aucun autre secteur du 
gouvernement des Etats-Unis ne 
baigne dans tant de mystère, 
n'est si discret et a autant de 
pouvoirs. Et, enfin, aucune au­
tre organisation, si puissante 
soit-elle, ne constitue en fait 
une menace aussi importante 
aux. principes. démocratiques 
nord-américains. Un ex-agent 
de la CIA et 
State Department commence­
ront dès lundi à raconter aux 
lecteurs de LA PRESSE comment 
cette organisation clandestine a 
outrepassé les objectifs de sa 
mission originale.
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il était une fois une grange
Les agriculteurs de Saint-Paul-de-Jolic-tte, Saint-Gérard-Magelia, L'Assomption et Lavaitrie doivent reconstruire leurs bâtiments que la tempête de mardi dernier a 
complètement rosés, tandis que le temps des récoltes approche à grands pas et les ouvriers de !o construction sont en vacances. Les agriculteurs ne sont assurés 
que partiellement ou pas du tout, dans bien des cas. La Fédération des producteurs agricoles de Joliette tente de regrouper les autorités des quatre municipalités

considérables. Entretemps, cependant, on
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BONJOUR * QUÉBEC
LA PRESSE publiera à compter de 

lundi le récit quotidien d un voyage 
entrepris au Québec par un groupe 
de jeunes scouts de France.

Ils parcourent "la Belle Province" 
dans une minibus loué à Montréal 
et vont nous faire redécouvrir à leur 
façon la Mauricie, le Saguenay-Lac- 
Saint-Jean, la Côte-Nord, la Gospé- 
sie, Québec et les Cantons de l'Est.

pour qu'elles demandent ensemble ou gouvernement du Québec de dédommager les fermiers, qui or.t subi des pertes 
en est encore à se demander s'il s'agissait d'une tornade, un cyclone ou un ouragan.

A LIRE EN PAGE A 3

La "Main" est bien morte ■

4k ^»I
troubles ! Les gens qui viennent ici 
ont tous des problèmes".

Sur la scène, elle a ce qu'on peut 
appeler, pour le moins, un franc 
parler: "La première fois que j'ai 
remplacé un MC dans un club de 
l'est, la gang du faubourg me bar­
bait, vous pensez bien ! Je leur ai 
dit: Fermez vos gueules. Si vous 
n'éies pas contents, demandez au 
boss de me sacrer dehors... mais 
après le show !”

Elle rit, parle et chante fort. Le 
micro à la taille, sa voix perce les 
tympans. Elle n'est pas peu fière 
de cet exploit. L'alcool et la fumée, 
qu’on peut trancher au couteau 
dans la salle, n'ont pas eu raison 
de sa voix.

Elle a travaillé tous les soirs de 
la semaine pendant longtemps. De­
puis quelques années, elle a congé 
deux jours par semaine.

Elle a commencé à travailler au 
du!) comme employée au vestiaire 
à l’âge de 27 ans: "il était temps 
que je me déniaise. Le boss m'a­
vait loué le vestiaire $1.000. Je le 
payais avec mes 'tips'". Elle a

Voir "MAIN", page A 2

par Christiane BERTHIAUME
— Ben voyons, main' Chagnon. 

arrêtez de me jouer un tour !
— Mais non ! Vous vous trompez. 

!? je suis la représentante de LA 
PRESSE !

— Ouais ? Au téléphone, vous 
avez la même voix... Je vous croi­
rai quand je vous verrai !

— Peut-on se rencontrer pour 
L parler de la rue Saint-Laurent V

— Venez-vous-en!
En arrivant au Rialto, je trouve 

; Cécilia Black, de son nom de 
| scène (mais tout le monde l’appelle 
fi Ceci le), entourée d'amis venus l’en­
; tendre. Tous sont de ce quartier 

qu’on appelait autrefois “le fau­
bourg à m’iasse”.

Cécilia Black travaille au lîialto 
’ depuis cinq ans comme MC. Et 

|) c'est la MC la mieux habillée de la 
rue Saint-Laurent. Dans sa mini 

| loge, sous la scène, elle garde tou­
tes ses robes même les très cour­

; tes “pour quand ça va revenir à la 
mode”. Elle garde aussi dans une 
armoire blanche des bijoux de pa- 

3 cotille, des photos de parties don­
nées en son honneur au Rialto.

Petite loge propre qu’elle ferme

il cle. à l'abri des indiscrétions. 
Pour s’y rendre, on passe entre les 
tables garnies de "grosses” bières 
autour desquelles sont assis des ha­
bitués, des gens qui la connaissent 
depuis longtemps, l’arrêtent au 
passage et lui font des remarques 
pas toujours agréables. On descend 
un dangereux escalier où on risque 
de se casser le cou pour atteindre 
la cave imprégnée d'une forte 
odeur de pot. En avant de la four­
naise se trouve la loge de Cécilia 
Black. Elle jouit d’un traitement 
particulier dans le club en tant que 
MC. Les loges des autres artistes 
sont minables.

Elle travaille depuis 13 ans sur 
la Main. Elle a été MC au Capitol 
pendant 3 ans. En tout, 25 ans de 
métier dans le show-biz.

Robe noire, veste pailletée, noire 
également, une grosse fleur rouge 
entre les seins, Cécile est une plan­
tureuse madame dans la cinquan­
taine. boute-en-train et joyeuse, 
s'esclaffant de rire continuellement, 
parlant toujours très fort.

"Je me demande comment je 
fais pour garder le moral. Ils sont 
toujours là à venir me conter leurs

H
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photo Pierre Côte. La Presse
Belinda Lee elle même ! C'est l'animateur-animatrice du Saguenay. Souvent 
travesti, parfois sans déguisement, Belinda Lee chante tous les soirs.
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La SAQ s'établira à St-Jean-de-Dieu; 
le terrain de LaSalle est à vendre

sera vraisemblablement signifiée à 
ses employés dés lundi prochain “si 
la grève n’,est pas réglée d’ici là”.

La compagnie n’en a pas moins 
adressé, hier, un appel à l’aide aux 
ministres du Travail et de la Justice, 
MM. Jean Coumoyer et Jérôme Cho­
quette, leur demandant d’intervenir 
dans le conflit.

Du côté du syndicat, selon le prési­
dent de la section locale 106 de la 
Fraternité internationale des routiers 
(FTQ), M. Orner Malboeuf, les tra- 

' veilleurs se sont toutefois montrés dé­
terminés à se battre malgré les ris­
ques inhérents à une grève “illégale” 
ou à une grève prolongée.

C’est ainsi que, négligeant de tenir 
compte plus qu’il ne le fallait d’une 
hausse de salaire de 15 cents empo­
chée le 4 juillet dernier, tel que prévu 
dans leur convention collective, ils ont 
rejeté du revers de la main l’offre 
d’une augmentation additionnelle de 15 
cents que leur a présentée mercredi 
dernier leur employeur. C’est 30 cents 
qu’ils veulent!

Cette somme est exactement, comme 
par hasard, celle que la compagnie a 
accordée en cours de contrat à ses 
quelque 40 employés de garage, qui 
sont, eux, membres de la Fraternité 
canadienne des cheminots (FTQ).

Fin de la grève des 1,000 

employés de l'alimentation

1

d’une capacité de 1,250,000 caisses de 
boissons alcooliques; 2 — un bloc 
d’embouteillage avec réservoirs pour 
une capacité d’environ 1,000,000 de 
gallons de vin en vrac; 3 — une sec­
tion bureau pour la division adminis­
trative de Montréal.

Quant au siège social, qui groupera 
des effectifs limités, il sera situé dans 
un des grands édifices du “centre-ville 
est”.

La mise en service des nouveaux 
immeubles signifie Ja mort du Pied- 
du-ourant, qui fera place à un nou­
veau tronçon de la route transcana­
dienne. Cette ancienne prison abrite 
depuis 1921 les installations de ce qui 
fut successivement désigné sous les 
noms de Commission des liqueurs, de 
Régie des alcools et de Société des al­
cools.

ministration) et les changements dans 
le personnel de cadre ont eu pour 
effet de mettre temporairement en 
veilleuse le projet de relocalisation 
des installations, a expliqué le vice- 
président à la planification et au dé­
veloppement de la Société, M. Jean- 
Louis Poirier, au cours d’une entrevue 
accordée à LA PRESSE.

Le dossier a éf» rouvert; le projet 
en est aujourd’hui rendu au stade de 
la rédaction du cahier de normes et 
du programme technique qui serviront 
à juger les soumissions.

Selon M. Poirier, le début des tra­
vaux est prévu pour septembre et on 
espère inaugurer au printemps 1976 le 
nouveau complexe immobilier de 
Saint-Jean-de-Dieu.

Le projet comporte les éléments sui­
vants: 1 — un bloc d’entreposage

par Claude LEVESQUE
C’est dans la municipalité de Saint- 

.Jcan-de-Dieu que la Société des al­
cools du Québec a décidé de relocali­
ser la majeure partie des installations 
actuelles du Pied-du-Courant, neuf ans 
après l’achat par l’ancienne Régie des 
alcools des fameux terrains de Ville 
basa lie, achat qui avait fait l’objet, à 
l’époque, d'une enquête royale.

En juin dernier, la Société signait 
en effet avec les Soeurs de la Provi­
dence l’achat d’un terrain d'environ 
1.250,000 pieds carrés, situé à proxi­
mité du pont-tunel Louis-IIypolite La­
fontaine.

Cet emplacement a été préféré à 
celui de Ville SaLalle à la suite d’ana­
lyses comparatives effectuées depuis 
1971 sur l’efficacité de la distribution 
et des opérations de transfert avec la 
région administrative de Québec. La 
Société a également tenu compte de 
la proximité des installations portuai­
res, mais surtout, semble-t-il, de l'im­
pact social.

En effet, dans son dernier rapport 
annuel, la Société devait conclure que 
“les éludes sur les conséquences so­
ciales pouvant résulter du déracine­
ment de plus de 85 p. cent de notre 
force ouvrière, représentant quelque 
334 familles, rendaient socialament né­
cessaire ce qui était techniquement 
souhaitable.”

Quant au terrain de Ville LaSalle, il 
a été mis en vente. Une compagnie 
multinationale détient présentement 
une option d'achat.

On se souvient probablement du 
scandale qui en avait entouré l’achat, 
conclu le 17 novembre 1965.

f-c 28 janvier 1966, LA PRESSE pu­
bliait un reportage du journaliste 
Pierre Olivier révélant que la spécula­
tion avait fait monter de plus d'un 
million de dollars le prix de cette pro­
priété dans les deux jours précédant 
son acquisition par l’ancienne Régie 
des alcools.

Devant les vives réactions suscitées 
par l’article, le premier ministre du 
temps, M. Jean Lesage confiait trois 
jours plus tard au juge Arthur Smith 
de la Cour Supérieure le mandat d'en­
quêter sur cette transaction. L'enquête 
ne parvint pas à identifier les princi­
paux profiteurs.

Que s’est-il passé jusqu’en 1971? Ces 
circonstances, auxquelles s’ajoutèrent 
deux grèves, autant d’élections géné­
rales. la transformation des structures 
de l'organisme (Tadministrateur uni­
que est remplacé par un conseil d’ad-

active au 1er avril, $10 au 1er dé­
cembre et $15 au 1er août 1975.

Une indexation au coût de la vie 
accorde, en plus, une hausse de 
$1.50 pour chaque point au-dessus 
de .cinq pour cent dans l’indice de 
Statistique Canada. Le chiffre de 
base est celui du 31 mai 1974.

La convention collective doit être 
signée mmedi ou lundi, de sorte 
que les magasins seront ouverts au 
début de la semaine prochaine. Les 
employés, membres du Syndicat de 
l’alimentation au détail de Mont­
réal, avaient réclamé, au début 
une hausse hebdomadaire de $80.

(PC) Un porte-parole de l'Associa­
tion des détaillants en alimentation 
du Québec a annoncé, vendredi, 
qu’un accord était intervenu avec les 
1,000 employés en grève depuis huit 
jours.

M. Fernand Léveillé, vice-prési­
dent de cette association qui re­
groupe 160 épiciers indépendants 
dans la région de Montréal, a dé­
claré qu’on avait accepté la nou­
velle convention collective proposée 
par le conciliateur provincial.

Le contrat de travail, d’une 
durée de deux ans, contient une 
hausse hebdomadaire de $20, rétro-

des Québécois”. M. Charron a accusé 
le gouvernement, ‘‘pourtant majoritai­
rement francophone”, d’avoir élaboré, 
“au profit de ceux qui alimentent sa 
caisse électorale, le même genre de 
projet de loi qu’aurait rédigé un gou­
vernement anglophone désireux de 
voir le Québec s'angliciser.”

Plusieurs interventions se sont suc­
cédées, hier, à l’Assemblée nationale. 
Dans la chaleur de ce mois de juillet, 
tantôt dans le chahut, tantôt dans un 
Salon de la Race presque vide, les dé­
putés Léger (pour le PQ), Tardif, 
Veilleux, Brown et Houde se sont pro­
noncés sur le bill 22, les quatre der­
niers annonçant leur appui non équi­
voque aux principes du projet de loi. 
L’intervention du député Glen Brown 
pourrait indiquer que les députés an­
glophones se sont finalement rangés 
du côté du bill 22, peut-être apaisés 
par certains amendements que leur a 
promis le ministre Cloutier, notam­
ment la clarification de l’article qui 
prévoit un réseau d’écoles anglaises. 
M. Brown a témoigné de son attache­
ment au “fait français” en ces ter­
mes: “Pour prendre un bon repas, 
danser ou regarder des jolies filles, il 
n’y a pas de meilleur endroit que la 
province de Québec!”.

Rappelons enfin qu’au tout début de 
la journée, le leader parlementaire du 
gouvernement, M. Gérard-D. Léves­
que, a retiré la motion qui prévoyait 
l'inscription au Journal des Débats des 
mémoires qui n’avaient pu être pré­
sentés devant la Commission parle­
mentaire sur le bill 22, voyant que les 
députés de l’opposition semblaient 
vouloir profiter de l'occasion pour al­
longer les débats.

Attires informations en page B 7

BILL 11
Souliers dorés à semelles hautes, 

salopette en velours vert, petit ca­
niche blanc sur la bavette, col 
roulé, poitrine opulente, voici: mon­
sieur Belinda Lee ! C’est l’anima­
teur-animatrice de la soirée.

C'est, entre autres, un des per­
sonnages du film de Michel Trem­
blay et André Brassard: “Il était 
une fois dans l’Est”.

Entre les spectacles où Belinda 
Lee dédie ses chansons à Michel. 
André et d’autres, où Mimi de 
Paris fait quelques tours de magie 
et où Réal Pascal, vedette de la 
radio et de la télévision” (?) vient 
donner son tour de chant, des cou­
ples d’hommes dansent et s’enla­
cent sur la scène. Sur la musique 
de “Love unlimited”, de jeunes 
hommes, d’autres plus âgés, se 
prennent par lu taille, s’embras­
sent, se caressent.

L'atmosphère est ici complète­
ment différente d’ailleurs. La musi­
que au Saguenay est plus actuelle 
que dans les autres clubs. On inter­
prète de vieux airs au Rialto et on 
chante du western au Lodéo.

11 y en a moins qu’autrefois mais 
on trouve encore au Saguenay des 

, travestis. Sinon des hommes qui af­
fichent ouvertement leurs allures 
efféminées.

Mais tout ça est bien inoffensif. 
C’est ce qui reste d’une époque où 
la Main voulait dire plus que cela, 
un endroit où il ne faisait pas bon 
se promener la nuit comme le 
jour.

En effet, il y a quinze ans, coin 
Sainte-Catherine et Saint-Laurent, 
se tenaient toujours cinq policiers 
au moins sans compter ceux qui se 
promenaient entre Dorchester et 
Sainte-Catherine. Les mères con­
seillaient à leur fille de ne pas se 
trouver à cette intersection à mi­
nuit; les garçons, eux, s’armaient 
de courage, allaient manger un 
hot-dog “steamé” et des frites au 
Montreal Pool Room' sans s'aventu 
rer, de peur, dans la salle de bil­
lard, tout heureux de se voir offrir 
des photos pornographiques, reve­
nant à la maison fiers d’avoir frôlé 
“le danger”.

Il y a plusieurs années, pour la 
sortie du film “A soir, on fait peur 
au monde", Charlebois avait voulu 
rappeler l’atmosphère d'autrefois 
en donnant une conférence de 
presse dans un snack à hot-dog 
avant la présentation du film au 
Midway.

Aujourd’hui, il n'y a plus de poli­
cier en poste coin Sainte-Catherine 
et Saint-Laurent. La Main n'est 
plus ce qu’elle était.

Pax Plante est venu mettre de 
l'ordre là-dedans. Mais avant, ça 
bardait...

Sauf Cartouche, jamais un poli­
cier ne se promenait seul sur la 
Maine comme il était d’usage dans 
les autres quartiers de la ville.

“Il nettoyait sa rue”, comme 
l'explique familièrement Nick, poli­
cier qui a travaillé pendant de 
nombreuses années sur la rue 
Saint-Laurent.

"Il faisait entrer son monde dans 
les clubs. Il ne laissait personne 
traîner sur les trottoirs.”

Sa vigilance lui a valu son sur­
nom.

Quand la Main s’animait...
Dans les huit à dix clubs qui ré­

gnaient sur la Main, entre Sainte- 
Catherine et Lagauchetière, (au­
jourd’hui, il n'en reste plus que 
quatre), le jeu était roi et maître.

Femmes, boisson, clubs, pimps et 
quelques joyeuses batailles don­
naient à la rue tout son piquant.

C’était le règne de la belle 
grosse Paulette et de la Nicole, de 
Johnny Young, le “bootlegger”.
“On ramassait les gens sur le 

trottoir, raconte Nick, tombés du 
haut de l’escalier, la tête la pre­
mière, bousculés par le proprié­
taire du club.
“Seuls les habitués de la Main 

ne couraient aucun danger. Les mi­
neurs et les bûcherons descendaient 
du bois pour venir se détendre en 
ville et dépenser leurs économies, 
lis sc faisaient complètement laver. 
Ils perdaient tout: la femme qu’ils 
avaient ramassé, leur argent, leurs 
vêtements...
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gouvernement compte apporter au Bill 
22. Il s’agit d’amendements relative­
ment mineurs, qui ne touchent aucu­
nement aux principes de base du pro­
jet de loi.

Un point reste obscur: le ministre 
parle, dans son discours écrit, d’un 
amendement au chapitre de la langue 
d'enseignement qui viserait à “éviter 
que le secteur anglophone ne se déve­
loppe au détriment du secteur franco­
phone”. Selon les informations obte­
nues cette semaine par LA PRESSE, 
la nature de cette nouvelle disposition 
ne serait pas encore précisée, et les 
conseillers du gouvernement seraient 
à y travailler.

On doit toutefois présumer, à la lu­
mière des propos de M. Cloutier, qu’il 
ne s’agira pas d’un amendement ma­
jeur, puisque le ministre a encore in­
sisté, hier, sur sa conviction que le 
français n’est pas sérieusement me­
nacé, et qu’il fallait maintenir la li­
berté de choix de la langue d'ensei­
gnement pour les francophones et 
pour les immigrants — à condition 
qu’ils puissent réussir les tests déjà 
prévus au bill 22.

• En réplique au ministre “parrain 
du bill”, le porte-parole du Parti Qué­
bécois, M. Claude Charron, a insisté 
avec passion sur l'intention de son 
parti de combattre ce projet de loi 
qui accentuera à “les divisions entre 
anglophones et francophones”, et qui 
porte atteinte "au sens de l’honneur, 
à la dignité et à la sécurité culturelle

"MAIN"
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commencé à chanter pour $75 par 
semaine.
“La première fois qu'on m’a de­

mandé de travailler sur la Main, 
je ne voulais pas. J’avais trop 
pour. Ceux qui disent que la Main 
est morte ont bien raison. Il n’y a 
plus de batailles générales dans les 
clubs.
“J’ai trouvé moins épeurant de 

travailler sur la rue Saint-Laurent 
que dans l’est. Les gens, ici, sont 
sympathiques, familiers mais ja­
mais effrontés. Quand ils le sont, 
je les mets à leur place.
“Si c'était à refaire, je ne ferais 

pas ce métier. C’est trop dur. Les 
nerfs en prennent un coup. On ne 
peut pas se défouler. Les nuits sont 
longues. On ne travaille pas fort 
mais les heures ne finissent plus. 
Je ne le regrette pas puisque c’est 
fait”.

Le petit monde 
de la Main

Tout le monde boit de la bière en 
regardant le show et en écoutant 
les chansons cochonnes de la chan­
teuse noire: “C’est trop beau pour 
être gaspillé. C'est trop mou à mon 
goût. Big Bamboo was big and 
strong”.

Les spectacles sont bilingues. Les 
présentations comme les chansons 
se font en anglais et en français.

Le dimanche après-midi, il y a 
un spectacle d’amateurs au Rialto. 
Les autres après-midi de la se­
maine, des serveuses top-lcss font 
de la danse à gogo.

Ce sont des hommes surtout qui 
fréquentent le Rialto, le Lodco et 
le Saguenay. 11 y a peu de fem­
mes. Elles portent du chignons à 
l'ancienne mode, les cheveux crê­
pés, des mini-mini-jupes et ont le 
plus souvent l’air débraillé (le “chic” 
de Cécilia Black tranche sur l’en­
semble). Ils sont tous dans la tren­
taine et souvent davantage. Au Sa­
guenay, la clientèle est plus jeune.

- C’est la reconstitution à l’échelle 
de la réalité du monde de Michel 
Tremblay. Ce sont, vivant côte à 
côte, les personnages de: Il était 
une fois dans l’Est, La duchesse de 
Langeais, A toi pour toujours ta 
Marie-Lou.

C’est aussi malfamé qu’on le dit, 
beaucoup plus tranquille qu’on l'i­
magine et bien moins dangereux 
qu’autrefois.

Dans ces clubs, l’accompagne­
ment musical se réduit à peu de 
choses: un orgue et une batterie. 
Au Lodéo, club western, la dame à 
l’orgue, chignon sévère, droite sur 
sa chaise, la poitrine opulente, 
blanche comme un drap, semble 
sortir tout droit d’un film de Fel­
lini.

“C’est l'armée qui a forcé le bor­
del connu et populaire du 312 rue 
Ontario à fermer ses portes. On 
communiquait au 310 par une porte 
cachée dans une garde-robe. Lors­
qu’une descente était annoncée au 
312, les gens se précipitaient au
310.LA METEO 

à Montréal
BOUEURS C’était le bordel favori des mili­

taires pendant la guerre. Au­
jourd’hui, le numéro civique, le 
312, n’existe même plus rue Onta-
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Salle et Verdun devaient également 
être desservies lundi).

Des souvenirs malodorants . . .

Une telle situation ne manquera cer­
tainement pas de ranimer dans cer­
tains esprits les souvenirs malodo­
rants laissés sur le passage des précé­
dentes grèves de boucurs tant à Mont­
réal qu’à Toronto, à New York et 
même à Ottawa et à Halifax.

On se souviendra, par exemple, des 
milliers de tonnes d’ordures amonce­
lées en bordure des rues, sur les trot­
toirs et dans les parcs à l’occasion de 
grèves de plus d’une semaine à To­
ronto en 19GB-et en 1972. A Ottawa, en 
197), une telle grève avait duré 10 
jours. A Montréal, enfin, les ordures 
s’étalent accumulées anormalement, en 
mai 1972, à la faveur d’une grève 
d’au moins deux semaines des cols 
bleus de Montréal qui. on s’en souvient, 
avait été ponctuée d’actes de violence 
perpétrés contre des boucurs à l’em­
ploi d’entreprises privées.

Une grève brève?
Cette fois, toutefois, il se peut que 

la grève soit de courte durée. C'est 
du moins l’avis exprimé par le prési­
dent de la compagnie les Enlèvements 
Sanitaires de Rebuts Inc., M. Jean-Guy 
Labergc.

Ce dernier appuie son optimisme 
sur le fait que ses employés ont “une 
très belle convention collective”, qui 
leur garantie la semaine de 45 heures 
rémunérée actuellement à raison de 
$4.53 l'heure pour les chauffeurs des 
plus gros camions, $4.32 pour les 
chauffeurs “municipaux" et $4.12 poul­
ies manutentionnaires. M. Labergc 
cache mal, de plus, le degré de con­
fiance qu’il met dans l'injonction qui
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“Ceux qui avaient trop bu et ne 
voulaient pas rentrer chez eux cou­
chaient dans des dortoirs malfamés 
de la rue Saint-Laurent, des “flop­
house”, pour $0.15 ou $0.25 la nuit.
“Il y avait au moins quatre ba­
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ter. Rarement au ftçtl.
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C est à peu près la loi qu'aurait 
rédigée la minorité anglophone

Cloutier: une 
refrancisation 
progressive — Claude Charron

Charron a ensuite analysé le bill -J. 
qui affirme — ce qui nu dérangera 
personne, dit-il — que le français sera 
"langue officielle” (comme l'anglais 
l'est du Manitoba) mais qui contient, 
dans les autres articles, autant du 
contradictions de ce principe et place, 
presque partout, l’anglais sur le 
meme pied que le français... allant 
jusqu'à laisser prévoir que la future 
Régie du la langue française sera 
aussi nommée, ironiquement. "French 
Langage Board "I

M. Charron a reproché au gouverne­
ment d’avoir rédigé son projet de loi 
de manière suffisamment équivoque 
pour agrandir le fossé entre les anglo­
phones et les francophones, en exploi­
tant les sentiments d’insécurité des 
deux groupes, et en faisant la preuve 
qu’il sert d’abord les intérêts de ceux 
qui constituent "son électorat le plus 
captif et le plus sûr”, qui contribuent 
en grande partie au garnissage de sa 
caisse électorale... et qui n'auront pas 
d’objection à ce que. avec le bill Tl. 
le français ait... autant de droits que 
l'anglais dans la vie collective des 
Québécois.

ne puisse.entièrement francophone 
nous amener un projet de loi différent 
de ce que les Anglais nous auraient 
pondu”, et a laissé entendre que c’est 
peut-être seulement quand les Québé­
cois auront fait du Québec leur seul 
vrai “foyer" qu’ils pourront assurer 
leur avenir culturel.

Pour lui. l'attitude du gouverne­
ment. sur la question linguistique, 
s'explique de deux façons: d'abord 
par un manque de dignité: “Or. la 
fierté, la dignité, va ne se trouve pas 
comme des investisseurs étrangers, 
les Américains n’en mettent pas en­
core en "can”, on l a dans le ventre 
ou on ne l’a pas.”

L'autre explication, le député Char­
ron l’a donnée sur un mode allégori­
que. développant, longuement une si­
tuation "hypothétique” (mais, bien 
sur. parfaitement réelle à ses yeux i 
oti le gouvernement québécois ne se­
rait qu’une sorte de gérant ("le fran­
cophone de service”) au service de la 
majorité canadienne-anglaisc et des 
financiers qui alimentant sa caisse 
électorale et assurent ses ré élections.

son gouvernement de respecter ce 
sens de l’honneur”.

Selon le députe de Saint-Jacques, le 
gouvernement est en train de trahir, 
avec le bill 22. la confiance que les 
Québécois commençaient à acquérir, 
'•parce qu’il vient de nous rappeler 
que nous sommes des moutons... Il 
fallait choisir, choisir la majorité, il 
fallait être d’abord et sans fausse pu­
deur le gouvernement de la majorité 
québécoise française, car si tel n’est 
pas le cas. où ce peuple trouvera-t-il 
quelqu’un qui puisse parler pour lui? 
Il faut que celle majorité se sente un 
jour chez elle, qu elle ait la certitude 
qu'il y a quelqu’un qui, sans amba­
ges, se lève et prenne parti pour elle, 
qui ne fasse pas de compromis sur 
son avenir et sa sécurité...”

La dignité, ca 
ne s'achète pas

Tout en réaffirmant sa certitude que 
même dans un régime fédéral, le gou­
vernement pouvait assurer par voie 
législative la primauté absolue du 
français au Québec. M. Charron s'est 
demandé quelle conclusion tirer du 
fait que ’’ce gouvernement extraordi­
nairement majoritaire — et presque

par Lysiane GAGNON

Si le gouvernement a évité de 
toucher à l’article 133 de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique, 
c'est pour éviter de faire “un exer­
cice intellectuel ouvrant la voie à 
une contestation judiciaire inutile”. 
Cet article garantit l'usage des 
deux langues à T Assemblée natio­
nale et devant les tribunaux.

Une politique linguistique, déclare 
M. Cloutier, ne doit pas être élabo­
rée sous la pression de quiconque 
ou par opportunisme. Il évoquait 
sûrement la lutte acharnée que 
veulent mener le Regroupement dé­
mocratique et le Mouvement Qué­
bec-français.

"Elle ne doit pas non plus com­
porter des conséquences plus gra­
ves que les maux que l'on cherche 
à corriger”, ce qui aurait été le 
cas, dit-il. en restreignant la liberté 
de choix de la langue d'enseigne­
ment.

par Pierre BELLEMARE “Comment se fait-il 
qu’un gouvernement, qui est quand 
même composé d’une grande majorité 
de francophones, nous ait produit un 
projet de loi qui serait sensiblement 
le même si nous avions laissé sa ré­
daction à la majorité canadien ne-an­
glaise? Parce que ce gouvernement 
appartient aux anglophones, et à ceux 
qui le financent!”

C'est par un long discours percu­
tant,. dramatique et chaleureux, que le 
député Claude Charron a inauguré, au 
nom du Parti Québécois, la réplique 
de l’opposition à l'ouverture du débat 
en deuxième lecture du bill 22. Un 
discours qui n’était pas entièrement 
rédigé (M. Charron s’aidant seulement 
de quelques notes, en guise d’aide-mé­
moire), mais qui coulait de source.

Après avoir insisté sur le sentiment 
qu’il avait de parler au nom de “mil­
liers de Québécois” qui veulent vivre 
en français dans le seul territoire au 
monde qui leur appartienne, M. Char­
ron a dit. en évoquant les audiences 
d e la Commission parlementaire:

Nous avons vu que ce peuple avait 
de l'honneur, et qu'il a demandé à

QUEBEC
Le ministre 

François Cloutier a engagé le dé­
bat-marathon de deuxième lecture 
sur le bill 22, à l’Assemblée natio­
nale, en dévoilant de nouveaux 
amendements qui ne changent tou­
tefois rien au principe du projet de 
loi qu'il parraine.

Le chapitre fondamental, et fort 
contesté, de la langue d'enseigne 
ment n'est modifié d'aucune façon. 
Malgré l’avis du Conseil supérieur 
de l'Education, le ministre tient à 
la liberté de choix liée à un test 
pédagogique, que l'enfant devra 
subir pour changer de système sco­
laire.

Le texte du bill 22 sera simple­
ment clarifié pour rassurer la mi­
norité anglophone sur le maintien 
de leurs écoles. En outre, on ren­
forcera le plan de développement 
de l’enseignement des langues, no­
tamment pour dispenser un ensei­
gnement de l'anglais de qualité à 
l'élève francophone.

Une nouveauté: le parrain du bill 
22 a annoncé la création d'une 
commission de surveillance des 
transferts linguistiques. Elle pourra 
recevoir les représentations de 
ceux qui s’estimeront lésés et infor­
mer le ministre, qui pourra deman­
der à la commission scolaire de ré­
viser* l'intégration desmlèves impli­
qués.

QUEBEC (PCi

Pouvoir économique
Il a admis du même souffle que 

le pouvoir économique exerce une 
pression énorme sur cette politique 
linguistique. "Nous ne croyons pas 
dit-il. que le Québec progresserait 
si. pour atteindre des objectifs cul­
turels légitimes, nous perturbions 
gravement l'équilibre économique, 
en faisant fuir les entreprises ou 
en compromettant leur situation 
concurrentielle par l'addition de 
coûts excessifs”.

"Nous ne croyons pas non plus 
que le Québec progresserait si, par 
des mesures radicales et mal inspi 
rées nous déterminions un chômage 
élevé ou une diminution de la po­
pulation. que ce soit en restrei­
gnant l'immigration ou en détermi­
nant des auditions socio-économi­
ques étouffantes”.

Ce projet de lui. ajoute-t-il, fait 
confiance aux jeux des forces dé­
mocratiques. "Mais il ne faut pas 
s’imaginer qu’une politique linguis­
tique constitue la solution à tous 
nos maux en tant que collectivité, 
à commencer par notre infériorité 
économique et le risque de réduc­
tion démographique ".
Acte historique

Colonie intérieure
C'est à la lumière de cette situa­

tion de "colonie intérieure" que >1

Vous êtes responsables de 
êtes en train de préparer

ce que
f fvousAmendements

Dans son discours d'une heure. 
M. Cloutier a aussi fait part des 
orientations filiales que le gouverne­
ment entendait prendre dans les 
autres secteurs d’activité:

nomination d’un ministre res­
ponsable delà langue:

— institution de commissions de 
terminologie auprès des divers mi­
nistères et organismes de l'admi­
nistration publique, selon le modèle 
français:

— création de la Régie de la lan­
gue française dotée du double pou­
voir d’exécution et de contrôle 
mais en même temps, le rôle du 
protecteur du citoyen, fonction occu­
pée actuellement par Mc Marceau, 
sera élargie pour jouer dans le do­
maine linguistique le rôle qu'il joue 
dans l'administration publique.

Autre amendement: dans le do­
maine des relations de travail, la 
négociation d'une convention col­
lective, les pièces et documents 
spécialement préparés à cette fin 
et la convention intervenue entre 
les parties, de même que l’arbi 
trage d’un différend et la décision 
du conseil d'arbitrage devront être 
faits en français, sauf dans la me­
sure prévue par le Code du travail.

Clivage
Il a également réaffirmé que le 

clivage des opinions exprimées de­
vant la commission parlementaire 
"démontre que Rapproche modérée 
du gouvernement se fonde sur une 
analyse exacte de la situation qué­
bécoise et correspond à son évolu­
tion". 11 se veut pour preuve les 
sondages qui indiquent, selon lui. 
que la politique du gouvernement 
recueille l'adhésion de la majorité 
québécoise.

— Camille Samson
chef créditiste a déclaré qu’il est ir­
réaliste de légiférer contre les effets 
plutôt que contre la cause du mal, 
c'est-à-dire le fait que les Québécois 
n'ont pas le contrôle de leur écono­
mie.

par Gilles GARIEPY
de noire bureau de Quebec

vous autres qui êtes clange-Tel est l'avertissement qu'a servi 
hier au gouvernement le chef parle­
mentaire c rédit isle, M. Garnit Samson, 
dans un discours énergique et sévère, 
lors du débat en dernière lecture du 
projet de loi sur la langue officielle.

Demeuré jusqu’ici relativement ré­
servé. dans ses critiques contre le bill 
22. M. Samson s'est lancé hier dans 
une charge à fond de train contre le 
projet de loi et il a causé une sur­
prise en annonçant qu'il boycottera 
les séances de commission où on étu­
diera le bill article par article après 
son adoption en deuxième lecture.

En pièces détachées
"Le gouvernement', a-l-il lancé, es­

saie de nous vendre une automobile 
qui déplaît à la population, une auto­
mobile dont on ne veut pas. Et parce 
qu'on n’en veut pas, il s'apprête à 
faire motion pour essayer de nous la 
vendre en pièces détachées, morceau 
par morceau. On ne marchera pas. 
On n’ira pas 'sc prostituer en commis- 
son élue, on n'ira pas discuter de 
morceaux, parce qu'un veut le retrait 
de celle loi."

Le député a accuse le gouvernement 
de "risquer la paix sociale’’ en impo­
sant un projet de loi linguistique à 
une population qui n'en veut pas.

Vous êtes prêts à rire quand on 
vous dit que vous êtes en train de 
pousser les Québécois dans la rue. Ce 
ne sont pas les contestataires qui sont 
les plus dangereux, ce ne sont pas les 
gens qui semblent des extrémistes qui 
sont les plus dangereux: ce sont 
ceux-là qui onl le pouvoir dans les 
mains et qui poussent les gens à bout.

C'est
reux", a-t-il cric aux ministériels, à 
travers les protestations et les rires 
des députés libéraux.QUEBEC “Si le gouvernement 

adopte le bill 22 par la force, comme 
i! est en train de vouloir le faire, il 
sera obligé de l'appliquer par la 
force. Et contre la force, il rencon­
trera la force."

"Vous vous fiez à votre police, a-t-ii 
repris. Mais ce n'est pas la police qui 
va toujours régler vos problèmes. 
Vous êtes responsables de ce que vous 
êtes en train de préparer.

“Ah oui. vous pouvez rire, parler et 
claquer sur vos bureaux, mais quand 
là. vous vous poserez des questions, 
ça va commencer à bouillonner en bas. 
Vous n'aurez pas besoin de les poser à 
personnes d'autres qu'à vous-mêmes, 
c'est vous autres qui l'aurez provo­
qué..."

"Aucuns loi. a-t-il dit. ne réussira à 
imposer celte langue s'il n'y a pas 
d'abord d’incitation d'ordre économi­
que. La langue ne se protège pas par 
la police."

"Aussi Ion ’temps que c - gouverne­
ment nu un autre gouvernement 
n'aura le courage de prendre des dis 
positions énergiques pour que les Qué­
bécois puissent réellement prendre le 
contrôle de leur économie, rien ne 
sert de lancer de la poudre aux yeux, 
un tournera on rond. C’est comme le 
chien qui court après sa queue."

At.:.

En revanche, poursuit M. Clou­
tier. cette politique du gouverne­
ment. malgré ses inévitables limi­
tes. constitue un élément détermi­
nant dans la quête de notre iden­
tité.

v

"Elle déterminera, du par sa dy­
namique même, une refrancisation 
progressive. Qu’on ne s'y trompe 
pas: toutes les conditions sont réu­
nies pour amener un nouvel équili­
bre à l’intérieur de la société qué­
bécoise, un. nouveau style de rap­
port entre la majorité et lamino 
rite".

Il comprend l’attitude rébarbative 
des anglophones, parce que le bill 
22 "bouleversera bien des habitu­
des". 11 comprend aussi cele des 
mouvements nationalistes car, ils 
relient la question linguistique à 
1 indépendance du Québec. Aux mo­
dérés, il demande de réfléchir sur 
son projet de législation.

"Ce projet tient compte des prin­
cipes de l’équité et de la justice, 
des droits collectifs et des libertés 
individuelles, il se présente vérita­
blement comme un acte histori­
que".

Le chef eréditiste, empruntant une 
image à un éditorialiste du 'Devoir ", 
a défié M. Cloutier: "Restez assis sur 
votre chaudron, bien oui. Au lieu de 
baisser le feu. restez assis le fessier 
sur le couvercle! Pesez dessus, le 
couvercle, mais vous allez voir qu’il 
va sauter, et vous allez sauter avec!"

::
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%: Deuxième erreur

Sc disant persuadé que le projet de 
lui 22 n'instaure guère, contrairement 
à ce que disent scs auteurs, la pri­
mauté du Iran'a s au Québec i"il ne 
faut pas être gêné pour dire des cho­
ses comme cela" i. le député de 
Ronyn a affirmé que ce hill n’est pas

un acte historique" comme l'avait 
dil M. François Cloutier plus tôt. 
mais "une deuxième erreur histori­
que".

Lu première ayant été le bill lid do 
ÜJlii). maintenant répudié par ceux qui 
l'ont proposé et qui l'ont voté.

"La population, qui a battu l'Union 
nationale parce que ce parti a imposé 
le bill 63. va se souvenir du hill 22. a 
prédit M. Samson. Le bill 22. ce sera 
le Waterloo du gouvernement libéral"

ÂM#mm
5; Persuadé que "la pression monte" 

ci qu'il y aura "de la contestation à 
l'automne: le député a supplié le gou­
vernement de retirer le projet de loi 
"avant qu'il ne soit trop tard ".

S#
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Troisième acte 
d'un drame

Au début de son intervention, M 
Samson avait déclaré que l'étude en 
deuxième lecture de ce projet de loi 
est "le troisième acte d'un drame qui 
passera à l’histoire comme le drame 
national du siècle".

Exprimant sa gêne de voir une ma 
joritc francophone obligée de légiférer 
pour protéger sa langue normale, le

may
,-hofb LA PRESSE

Camille SAMSON

Modifications substantielles au Code du travail
Un député exclu 
de son syndicatLe ministre demande de plus 

grands pouvoirs d intervention lie notre bureau (le Quebec
QUEBEC - Le député libéral de 

Richmond, M. Yvon Yaibères, vient 
d'être expulsé des rangs de son 
syndicat. l'Association catholique 
des enseignants de L'Estrie, en rai­
son de paroles qu'il a prononcées à 
l'Assemblée nationale.

C'est du moins ce dont le jeune 
député s es! plaint, hier, en soule­
vant devant la Chambre une ques­
tion de privilège. Invoquant l'im­
munité parlementaire dont jouissent 
les députés quand il parlent du haut 
de leur siège, M. Valliôrcs a sou­
tenu que, "par analogie", il y avait 
"tme apparence d'atteinte" aux pri­
vilèges d'un député lorsque ce der­
nier est exclu de son syndicat pro­
fessionnel à la suite de paroles pro­
noncées en Chambre.

M. Vallières était un enseignant, 
au niveu i secondaire, dans la ré 
gion ti'Asbestos, avant d’être élu dé­
puté libéral de Richmond, le 29 oc­
tobre dernier. D'où son apparte­
nance au syndicat dont il viendrait 
d'etre expulsé.

Le deuxième
Selon les explications du député, 

c’es par le truchement d’un journal 
d'Asbestos, "Le Citoyen”, qu’il a 
été informé de son expulsion. S'il 
Inut en croire l'extrait du journal 
cité par le député, M. Vallières au­
ra il été expulsé pour avoir attaqué 
!;: Centrale des enseignants-du Qué­
bec et son président Yvon Citai 
h nneau, en plus d'avoir qualifié 
"d'incompétents” la majorité des 
professeurs d’anglais.

M. Vallières s'est toutefois plaint 
également d’avoir été mal interprété 
pat ce journal.

wmMm %date, choisie à l'avance, et que dans 
ces conditions les conciliateurs dési­
gnés par le ministère n'avaient guère 
de chance de rapprocher des parties 
intéressées à s’affronter.

La conciliation sous l’égide d’experts 
du ministère du Travail demeurera 
une option possible, mais le recours à 
cette formule ne changera rien désor­
mais à l’acquisition du droit de grève 
ou de lock-out

La contrepartie de cet assouplisse­
ment, c’est, comme on l a vu précédem­
ment, que le projet de loi accorde au 
ministre le droit de désigner un conci­
liateur "ii toute phase des négocia­
tions", donc même après le déclenche­
ment d’une grève, et "sans que deman­
de lui en ait été faite".

En modifiant ainsi les règles du jeu. 
le hill 24 se trouve aussi à modifier h 
calendrier du déroulement des négocia 
lions entourant le renouvellement d’une 
convention collective.

En vertu de l'actuel Code du travail, 
les parties peuvent s’inviter a négocier 
60 jours avant la date d’expiration d'un 
contrat là moins que la convention n’ait 
pas prévu un autre délai); les négocia­
tions doivent commencer et se poursui­
vre pendant 30 jours, après quoi l’une 
ou l'autre partie peut demander l'in­
tervention d'un conciliateur,

l'our ce faire, on doit adresser un 
avis au ministre; le droit de grève ou 
de lock-out, toujours selon les disposi­
tions actuelles du code, n'est acquis 
que 60 jours après la réception de cet 
avis par le ministre.

En abolissant le caractère obligatoire 
de l’étape de conciliation, le bill 2-1 ri- 
organise le calendrier de la manière

par Gilles GARIEPY
de notre bureau de Quebec

QUEBEC — Le ministre du Travail, 
M. Jean Cournoyer. a déposé hier 
en première lecture un projet de loi 
qui vise notamment à accroître les 
pouvoirs d'intervention du ministre 
dans les conflits de travail, en l’auto­
risant désormais à imposer un conci­
liateur aux parties à un litige, et ce à 
n'importe quel moment et même con­
tre le gré des parties.

Le projet de loi, qui porte le numéro 
24. modifie substantiellement et à plu­
sieurs égards le Code du travail cl 
d'autres dispositions législatives rela­
tives au travail.

Le bill 24, il faut le souligner, n'est 
accompagné que de notes explicatives 
ridiculement brèves et qui, au fait,
n’expliquent rien. Les journalistes
n'ont bénéficié d'aucun briefing qui 
les aurait aidés â saisir complètement 
la portée du projet de loi.

A l’examen du bill, qui corn prie 76 
articles, il ressort qu l’innovation la 
plus importante est le réaménagement 
des étaps de la négociation des con­
ventions collectives préalables au dé­
clenchement d’une grève ou d'un
lock-out.

Ainsi, la laineuse "période de conci­
liation'' de 60 jours par laquelle de­
vaient obligatoirement passer les par­
ties en négociations avant d'acquérir 
le droit de grève ou lock out cesso-l- 
elle d'être obligatoire.

A l'expérience, semble-t-il, on a réali­
sé que la conciliation n'était souvent 
réclamée en fait par les syndicats ou 
les patrons que pour obtenir le droit 
dç.provoquer un arrêt de travail à une

suivante: 90 jours avant l'expiration 
d'une convention <a moins encore 
qu'un autre délai n'y suit prévu i, une 
partie peut inviter l’autre à négocier, 
en lui adressant un avis. Le ministre 
doit recevoir copie de cet avis, et le 
droit de grève ou lock-out est acquis 
90 jours après réception de cet avis 
par le ministre.

Par conséquent, si le bill 24 est 
adopté, une grève ou lock-out pourrait 
désormais survenir quelques jours à 
peine après l’expiration d'un contrat, 
si l’une ou l’autre des parties a en­
voyé son avis de négociation 90 jours 
avant l'expiration de ce contrat de 
travail.

On “ouvre" les 
ateliers fermés

Une autre disposition du bill 24, soit 
l'article 45, modifie le Code du travail 
de manière à interdire désormais line 
des caractéristiques du régime syndi­
cal dit d’ ‘‘atelier fermé”.

Cet article dit en effet que ‘ toute 
disposition qui a pour effet d’obliger 
un employeur à renvoyer un salarié 
pour la seule raison que l'association 
accréditée a refusé ou différé d'ad­
mettre ce salarié comme membre ou 
l'a suspendu ou exclu de ses rangs est 
réputée non écrite”.

Une exception est toutefois prévue 
pour le cas oit il s'agit d'un salarié 
qui a participé à une activité contre 
le syndicat mu pour une association 
rivale i "à l'instigation ou avec l'aide 
directe ou indirecte de son em­
ployeur".

Dans un autre domaine, le bill 24 
modifie le Code du travail de manière 
à permettre désormais, dans le sec­
teur privé, la participation d'un sala­
rié syndiqué au conseil d'administra­
tion d’une entreprise lorsqu'il a été 
désigné à ce poste par les salariés, 
les usagers ou une association accré­
ditée.

Telle participation, forme de "coges­
tion". existe déjà dans le secteur pu­
blic. puisque la loi créant les cégeps 
en I960, puis diverses lois qui ont mo­
difié les chartes des universités, puis 
plus récemment celle des établisse­
ments de santé ont introduit la parti­
cipation dus syndiqués au conseil 

d'administration de ces institutions.
Dans le secteur privé, en vertu du 

Code du travail, dès qu'un syndiqué 
était élu pour siéger au conseil d’une 
entreprise, il perdait automatiquement 
son statut de salarié et donc ne pou­
vait plus faire partie du syndicat.

Enfin, le bill 24, comme l’a annoncé 
LA PRESSE, réintroduit dans le Code 
du travail des dispositions relatives à 
la langue qui sont en même temps re­
tranchées du bill 22 sur la langue offi­
cielle.

A celle différence, toutefois, que les 
dispositions du hill 24, rédigées diffé­
remment des articles 25 à 30 du bill 
22, semblent à certains égards mar­
quer un loger recul; ainsi, si le fran­
çais demeure règle générale la langue 
de négociation et des conventions, on 
pourra utiliser l’anglais à la simple 
demande du syndicat plutôt que sur 
décision d’une assemblée générale du 
syndicat comme le voulait le bill 22.

%*
4*» r

;
;%

S«m
Bs:

#; . >.
' :

ï\

Yvon VALLIERES

Quand on lit le journal des dé­
bats de l’Assemblée nationale du fi 
avril dernier, on doit cependant 
constater que le député avait effec­
tivement pris M. Charbonneau et la 
CEQ à partie. Il avait également 
fait état du "manque de compé­
tence de la grande majorité" des 
professeurs d'anglais.

M. Vallières n'esl pas le prt mier 
députe à s bir pareil sort. Sun collè­
gue A!lied Rossé, qui travaillait a 
la CSX avant d'é re élu député en 
1970, avait pour sa part perdu ce ; 
poste i dont il était en congé sans 
soldei deux ans plus tard, lors de 
lu crise du front commun dans le 
secteur public

■>-
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BERMUDES

LES WILDWOODS JAMAÏQUE

LAURENTIDES6 JOURS 
AUX BERMUDES

S65°° 

S11500 

ARCHLYN VILLA 
P O. BOX 220 

HAMILTON, BERMUDA

"Personne ne bat nos tarifs réduits d’été! 
A partir de *6.00 par personne!”

(à 4 par chambre)

pai personne

Deux personnes
'À Wildwood 

dégustez 

fine cuisine 

et boissons 

exquises

%MOTEL
Atlantic & Miami Avenues 

Wildwood Crest,
N J.08260 y Qui veut de 

belles vacances?TurTLeUeeacH 
towers

LA CALECHE• Puant pinte
• Jeu: de Galet (Shulllekeeidl 
Renseigne* vous sur les taux réduits 
de juin et sept Ecrivez ou telephone*

• TV et mi
• Au climatise

Quel que soit votre sport préféré, le 
tennis, le golf (perceurs de 18 trous), 
l'équitation, les activités nautiques, 
vous pourrez les pratiquer tous dans 
un decor de 2.000 acres de beautés 
naturelles.
Le soir, dansez ai son d’un orchestre, 
assistez au spectacle apres un excel­
lent diner. Bat complet.
Nous avons probablement un spécial 
qui vous plaira comme par exemple 
nos -semaines familiales-, Y compris 
un programme de surveillance et d'a­
musement des enfants.
Demandez votre brochure gratuite et 
nos tarifs.

OLD ORCHARD SAIN T E-AG AT HE-DE S-MO NTS, QUE. CANADA

(514) 861-7177 ou (819) 326-3753
1 (609) 522-1188

!

% SEMAINE de PLEIN AIROLD ORCHARD BEACH#
OCHO RIOS, JAMAÏQUE

Station estivale de luxe, au bord de l'océan, à la Jamaïque. 
L'endroit parfait pour tout le monde, et les familles en 
particulier. Appartements climatisés comprenantstudio 
et salon, avec cuisine complète et télévision (certains 
appartements ont aussi une véranda). Femmes de 
chambre tous les jours. Coffee shop/restaurant. Boites 
de nuit et supermarchés à proximité. L'hôtel se trouve 
directement sur une jolie plage de sable fin. Grande 
piscine d'eau douce, voile et ski nautique.

Consultez votre agence de voyages ou 
téléphonez à (514) 861-9074.

NEIL'S EVENEMENTS DE JUILLET
WILDWOODS, N.J.

• Tous les dimanches à 18lv. 
e Diner au homard de la Nouvelle­
* Angleterre. SUPER- 
e BE CRUSTACÉ de 
© 1V,lb.

du dimanche 20.00 hrs au vendredi 1 6.00 hrsSemaine du 15 juillet tournoi de tennis pour 
hommes.
24 juillet couronnement de la urne Oceania 
27 juillet, exposition artistique À Wildwood 
Nord (nombreux prix)
du 29 eu 31 juillet: exposition annuelle d'en- 
tiquités.
Onpourraaussiassisteradesregateset 
courses de voiliers.
Informations à Montreal — écrire à B P. 267 

Station Youville. Montréal H2P 2V4

steak & oyster house 
222 e av. schcllcnger 

Wildwood-by-the-sca. n.|

Ouvert tous les jours

Musique tous les soins

$025
seulement taxe comp

J80°LS55°1 S4Q 00e au CORDIAL IN N
DE 6 AMSOn doit réserver a l'avance

12 ANS 

Moins de 2 ans — gratuit
Tel.: (207) 934-9355i 9

O I CRAY 1 ROCKS
1

INCLUANT:
14 REPAS COPIEUX — SERVICE CAFETERIA 
CHOIX DE MENU — 5 NUITS — CHAMBRES CON 
FORT A BLES AVES SALLE OE BAINS — CANOE — 
VOILE — HÉBERTISME — EXCURSIONS FAMILIA 
LES — TIR A L'ARC — INITIATION A L'ESCALADE 
— BALLON VOLANT — JOGGING — GYMNASE 
BAIGNADES — ACTIVITES DE SOIRÉE. ETC

VILLA À LOUER
—_____ réÊÈ
DEUX ENDROITS VAGNIFIQUES^^TW

V St-Jovite — Mt-Trcmblant /
\ Boite Postale 1000 • St-Jovitc, P.O., Canada / 
X. Tel.: 1819) 425 2771

_ WILDWCXH
North Wildwood • Wildwood • Wildwood Crest/*

Bl Costa del Sol, Espagne Consultez votre agence de voyages ou 
téléphonez à (416) 962-5711.THE LU Julien Mardomingo 

2332. chemin Saint-Louis 
Sillery. Québec

=CSEA I—

(418) 527-4142

Y
FIN DE SEMAINE: du vendredi 20!i à dimanche 16h 

2 couchers — 5 repas et les activités.
Vous offrent tous les plaisirs de votre lointaine 

mais sans être aussi éloignes!jeunesse
(.«••ire pu ir üT/!C‘nir |)v( hotte GRÂTLJ11 E ci" \ .i i: • «

• : on red lemcnt ( pagt
Cochez lo genre de logement désire.

(j Motel □Hôtel □ChûmbrvQAp: drtrn • •
I \ " -M. Bm> tiOî). W,id

Canada Canada
DÉCOUVREZ LE SAGUENAY 

ET LE LAC SAINT-JEAN 
ADMIREZ MANIC 5

7 JOURS

s65 $1 128 $1 /|04
I / — de ! r —c

FT PLUS PAR SEMAINE. 
Dans le en*ut ties laurentides 

plaqe. chaloupe, située au flanc d'une 
montagne (ace au lac Delicieus» cuisine 
1 6 chambres. Ta 
t*e disposition, 
joyeuses vacances cl repos

Ecrire pour dépliants 
VU.I A DES CEDRE S lac Maskmnnqe

S21 60
DE 6 ANSADULTES

12 ANSmur a mur sont a vo 
droit ideal pour d*

PIS !
En

l' ' .

Hxv)
S MIL 522-5678, ) T niLA PLAGE LA PLUS BELLE ET LA PLUS SURE AU MONDE
h

*

!| VACANCES A? 
?* ^ SUR UNE ÎLE ||

fl€n6tti*desr;Smtts 1f

LE SAUVAI EST OUVERT
*% ~

L«tissez vous ch.trmer par ces regions millionnaires 
d'attraits pittoresques $179 ❖' I# Départs : 21 juillet et le 4 août ❖ -h Y

â&SF-f» i r v
(%f) - • T.A.P.S.C.) - (ITT)

V *
(sur l'ilel V1— MEMBRE —Z I,

C.P. 80, Sainte-Agathe. Québec 
Tel.: 819-326-3252.
Autoroute 15 nord, sortie 54

« o*» J

S: ❖
À *S Tel.: X ❖ .H■*t I SEMAINE SUR LE LAC DES SABLESiMIEUX VAUT 

TROP TOT 
QUE TROP TARO

527-8881 ❖

II
(70 chambres)

du dimanche 1 5 hOO au vendredi 15 hOO❖r ❖<k'kLE DUVAL VOUS OFFRE LA VIE DE 
CHÂTEAU...

-P ❖Ay 1821 SHERBROOKE. Montreal H2K 1V4 : il: Ile I
❖1■ V 6"S?Bienvenue au Duval, l'un des 

plus nouveaux cl des plus beaux hôtels de 
Wildwood nouveau propriélaire. nouvelle 

administration, nouvelles commodités, nouvelle 
politique de divertissements. et plus encore! Le 

Duval a ouvert ses portes et nous sommes prêts à 
inscrire vos réservations pour la saison la plus 

somptueuse et la plus exubérante que vous aurez 
jamais vecue! Laites vite Votre fabuleux été 74 

commence au Duval.

f *❖l II
!

J INCLUANT: dimanche soil Buffet gastronomique. fesse de boeuf, ho 
%? matd. coq au vin. choix rie 40 plats • 25 pieces montées avec

le chef Léonce Beaupré (anciennement de La Soupière).
LUNDI coquetel du gerant 5h a 7h Piano Bai l'Ilot 
MARDI randonnée de nuit sur le bateau Alouette 
MERCREDI Punch "Party" a la disco l'Ex-lle Y
JEUDI Spectacle a la Butte a Mathieu eu au Patriote (Petit £ «£
dejeuner compris) • A volonté %* Ÿ

Orchestre de danse — 3 terrasses plage et tennis prives «J* *

DIVERS: canoë, voile, pédalos, mini putt, pêche et golf Direction et <> 

personnel canadiens français a

Z» Z» *1* *1* *1* *1* *1* I *1* *1* *Z* "Z* %♦ *î+ *1* *** *Z* K* *** *

X■ 1
/ zr~—

❖t!!

1 ❖❖
>DÉPARTS 6VOYAGESi ❖AOKMCH OK VOVAOKH

SPÉCIAUX ❖GROUPESV

4m ❖THE
CROISIÈRE du SS FRANCEDUVAL Avenues Oak et Atlantic 

Wildwood. New Jersey 08260 1 -609-522­
81 00

LE 1ER NOVEMBRE POUR 15 JOURS
É MERVEILLEUX DANS LES CARAÏBES 

OUVOUSVISITEREZ MIAMI. LA GRE­
NADE. LA BARBADE. LA MARTINI 
QUE. SAINT MARTIN ET SAINT-THO­
MAS.

|N $

m vBteis
sramon cumamoueDES VACANCES À PERCÉ PRIX MINIMUM $1,010.00 

IPIns rmtnhus. si désire)J
>

MADAME COLOMBE ROY
votre accompagnatrice au depart de Montreal

la première en amérique du nord...TOUTES LES MERVEILLES DE LA CROISIÈRE 
EN MEDITERRANEE

«N

GASPESIE 3

-'a ''
LxY-.' -

%_____________

...qui vient s'ajouter aux nombreux services qu'oflre 
déjà r Esterel aux congressistes, nouveaux mariés et 
vacanciers.
Grâce â sa situation géographique exceptionnelle et a ses ré- i 
centes installations médico-thérapeutiques. I Estérel répond ù i 
toutes les exigences de la médecine préventive moderne.
UN PERSONNEL MÉDICAL COMPLET ET DES INSTALLATIONS ! 
ULTRA-MODERNES per me tient de traiter ie surmenage 
l obésité, le rhumatisme et autres affections 
L Estérel vous offre aussi
• soins esthétiques.
• programme de reconditionnement physique
• activités golf, tennis éclairé voile, equitation, ski nautique "38*5 

pédalos, bicyclette, mim-golt. piscine, bain tourbillon, sauna
UNE VERITABLE CURE DE REPOS ET DE SANTÉ
Profitez-en dès maintenant.
Hôtel t Estérel : 866-8224 ou 866-3594 (lignes directes 
de Montréal) ou encore 1514) 228-2571.

:•
A L'INTENTION DE NOS CLIENTS D'A 
GE D'OR AVEC DEPART EN GROUPE 
LE 23 MARS 1975 DURÉE: 50 JOURS 

- 1 c ESCALES PRIX MINIMUM 
S1.500 (LIT HAUT! PRIX MINIMUM 
S1 ,9 50 (LIT BAS). (AUTOBUS EN 
PLUS!
VOTRE ACCOMPAGNATRICE MAOA 
ME MARIETTE DUMAS AU DEPART 
DE MONTREAL

F# K fAVEZ-VOUS EU L'OCCASION
%• de pecher la morue (haute mer)

ou de visiter :
• le sanctuaire d'oiseaux marin le plus accessible au monde 
° le célébré Rocher Perce
° la terre de découverte du Canada a Gaspe

‘M

MARIETTE
DUMAS K * -

S
TOURS de week-end ou de 5 jours comprenant: i3428

ST-DENIS
842-1751

CARRE - 
PHILIPS 

866-9381 ITVtrajet aerien aller-retour (Montreal)
• hotel 2 nuits, 3 jours
• transport Perce-Gaspe
• petit déjeuner continental
• cocktail a l'accueil

a partir de /v Ci Erg CR oe vovageb

vzi/gvu A
CARREFOUR 

LAVAL 
688-621 1

GALERIES
D'ANJOU
353-7650

S130
POUR RESERVER OU OBTENIR DES PRECISIONS:

GESTOUR I LA FÉDÉRATION DE
L'AGE D'OR DU 

lllpj QUÉBEC
VOYAGES ÉTÉ '74

LE LAC SAINT-JEAN ET MANIC 8 jours $218°°

11550UEST. BOUL. DORCHESTER. SUITE 3102. MONTREAL — 866-7725 p1

ou
ACAPULC© SPECSAL

AVEC CP AIR
DEPART TOUS LES SAMEDIS

INCLUANT: AVION —TRANSFERTS 
VISITE DE LA VILLE ET HOTEL 

1 SEM
s359 
s349 
s339 
s339

CONSUL TU VO T RC A GENT OE V0 TA GES

VOYAGES Pi.i/.iSi Hith«i

273-7755

#PUce I ongueuil

2 SEM679 3777
s439Gentil? l.«v.tl PARAISO - MARIOTT 

LAS HAMACAS 

RITZ AUTO 

BALI HAI 

El CIO

688-5310 s419 Dates de départ: juillet 6-1 3-20-27 août 3-10 1 7Rue Saint Demi

s399 OTTAWA-TORONTO-NIAGARA 10 jours s255001010 ouest. S te-Catherine — Metro Peel. 861 7272 845 8225
s399

Dates de depart: juillet 8-22 août 5-1 9s389s329VERMONT VERMONT I GASPÉSIE (AVEC REPAS) 8 JOURS **259®®Prix en vigueur jusqu'au 1 5 dec. '74

PÉNINSULE IBÉRIQUE 4 MAROCDeux suggestions de vacances 
à Sugarbush Inn

Dates de depart: juillet 8 23 29 août 5-1 2 19
Portions terrestresDeparts avec TAP 

2 semaines Portugal Espagne 

2 semaine* Lisbonne Algarve

2 semaines Portugal du Nord

3 semaines Portugal - Espagne - Maroc 

3 semaines Portugal Espagne Torromolinos 

3 semaines Portugal Espagne Estoril

Tarif aerien non inclus 
Prix dependant de la date de depart base depart (GIT)

MARITIMES 12 jours $29900s308a partir 
a partir ^360Deu< chou, de supei vacances1 Magnifique verdure du 

Vermont, air délicieusement frais, peche sensationnelle, 
eicutsion. vie de plein ait et prix ultra-modiques 
n aurez jamais eu d'aussi belles vacances1

Dates de depart : juillet 1 5-29 et 5 août

MARITIMES ET TERRE-NEUVE 14 jours s41200s320a partir

s57üa partir 
a partir ^430

Dales de depart: juillet 8 22 août 12
COMME CHEZ VOUS! MENU DU TONNERRE!!! OUEST CANADIEN en autobus 25 jours ^548®®5 jours, 4 nuits s442Notre menu a la carte pour gour 

mets vous offre tous les jours 
petit dejeuner, dejeuner et diner 
Commande/ tout ce dont vous 
avez envie'

Toutes les chambres a un seul pu* 
• ans exception. Premiers arrives 
premiers servis.

a partir
Dates de depart : juillet 13-27 août 10 2416950* OUEST CANADIEN PAR avion (AVEC REPAS) 14 JOURS ^875®®
Dates de depart: 23 juillet. 7 août. 22 août. 4 sept
Tous ccs prix sont par personne. 2 personnes par chambre, pour de plus amples renseignements e! reset 
vat ion s communiquei avec:

•A FLORIDE et BAHAMASpar personne 2 par chamb'e 
comprenant tous pourboires 
v taxes et repas

DEPART AVEC QUE BECAIR
1 semaine 2 semaines

Rive Su! Métropolitaine

Mme üna St Jacques. 
2245. rue La Tour. Saint- 
Hubert. Quebec. Tel G76- 
6162

Sud-Ouest Québécois 
Conseil Regional de I Age 
ri Or Suri Ouest Québécois, 
M Jean A. Gauthier. 50. av. 
Gianrie He Valleytielri. Que­
bec Tel (5141 37] 3033

y Pour toute la famille
Le gîte et le couvert, chambres séparées 
pour les adultes et les enlants. petit de- 
leuner. deieunet et diner tous les jours*. 
consommation d'accueil. 1 boite a lunch 
pique nique, activités intérieures'exte- 
tieures supervisées pour les enlants ainsi \ . ;
qu'un reservoir d'essence gratuit pour ))flp 

votre voyage de retour. |'A|outez $50 '
pour chacun des enlants de moins de 12 (V: iXy

'-\W

, / Marathon 
tennis et golf
Tant que vous voulez! Tout le tennis et 
tout le goll qu'il vous plaira de laite 
L’offre globale comprend: logement, petit 
déjeuner, dejeunet, usage des poussettes 
de goll et privileges d'accès au terrain de 
goll ainsi qu'un reservoir d'essence gta 

M —. luit pour votre voyage de retour%

a partir de $209

a paitii de $204 
a partir de $219 $279
a partir de $203

INCLUANT : avion, hôtel, transfert, petit déjeuner continental ou 
cuisinette.

* Supplement de St O par adulte pour les departs du 22 juin au 30 août inc. 

Agence de voyages

s259MIAMI, Shetaton Beach Hotel 

PALM BEACH. Colonnades Beach Hotel 

NASSAU. Sheraton British Colonial 

FREEPORT. Shalimat Hotel

LAURENTIOES 

M. Yves Lamarche. 18. tue 
Saint-Andre.
Agathe-des Monts, Cte de 
Terrebonne. Quebec. T6I 
1819)326-1533

federation de I Age d Or. 
1052 laurier ouest. Outre 
mont Mil. H2V 2K8. Tel 
273-7440
Madame R. Richet. Conseil 
de l'Age d'Ot. région Ile de 
Montreal, CP. 5. Station 
Boutassa. Montréal H2C 
3E7 —
CENTRE OU QUEBEC
Monsieur 
Beaubien, C P 
Nicolet. Quebec Tel 
1819! 293-4750
IANAUDIERE
Monsieur Jean Mocnon 
323, tue Rivard Juliette 
Quebec. Tel (5141 759 
0660

Pi. $249
Sainte OWAOUAIS

M Jean-Paul Labelle. 35. 
tue Prévost, app. 602. 
Hull. Quebec Tel (819) 
777 9761

à-
$249In

LAVAL
Mme François legault 
650. rue Montrose 
Duveinay. Laval Tel 321 
8043

BMiMteb Tel.: 277-1126

SrUenis
ans) Augusle RICHELIEU YAMASKA

M Leonard Cloutier. 5611 
Foster Waterloo Quebec 
Tel (514)539 2981 
M Jules Robillard. 9805 
Route Manc Victonn 
Tracy (Via Soreli Quebec 
Tel (514) 743 603 1

Voyager avec la Federation de / Age d Or du Quebec c'est aider au développement des clubs de ! Age d Or affiliés a 

la Federation et de ses conseils régionaux

137

A -~\ i- ^
W /

Pnir reservations, voyez votre agent rie voyage ou telephone; nous a frais vires
Ecrive; nous pour obtenu un rinpliant rie renseignements ESTRIE

Mme Margunte Laramee 
RI 0. boni Jacques Cartier 
App ? Sherbrooke Ouf her 
Tel 1819) 567 0009

1

inc.

I
M AURICIE.. THE Mme Alice 0 Champagne 
857. tue Cloutier. Trois 
Rivieres. Quebec Tel 
1819) 375-9526

\. 5135. rue SAINT-DENISSUGARBUSHj
(métro Laurier)

ntireau ouvert do 9 a m a 6 p m du lundi au 
vendredi, le samedi de 10 a m. a b p rn

MONTREAL M2 J 2M1INN • V/
Where each season brings its hrst 

Box 100. Warren. Vermont 05674' Telephone (802) S83-?301

%

TOURS<

'
V?

%

<L

'

.

£

VOYEZ
VOTRE

AGENT-

VS

ELI

•k

a

*

Y
y

«

S.
':1

X'



LA PRESSE, MONTREAL, SAMEDI 13 JUILLET 1974E 2

Les dossiers des "innocents d'octobre 70 
constituent toujours un outil de référence

m

par Richard CHARTIER
“Pour se conformer à la 

loi’’, le ministre de la Jus­
tice, M. Jérôme Choquette, 
annonçait le 12 mars 1971 à 
VAssemblée nationale que les 
dossiers des quelque 500 per­
sonnes injustement arrêtées 
et détenues lors des événe­
ments d’octobre 1970 allaient 
être remis à leurs innocents 
titulaires.

Les pièces originales de 
ces dossiers cumulatifs — 
comprenant une photogra­
phie, un négatif et deux fi­
ches d’empreintes digitales — 
furent donc postées à leurs 
titulaires et précédées d’une 
lettre émanant du “grand 
quartier général” de la Sû­
reté du Québec, sous la si­
gnature de l’inspecteur E. 
Perrin, officier responsable 
du Service d’identité judi­
ciaire. Cette missive, qui an­
nonçait l'envoi prochain des 
documents, était on ne peut

plus explicite: “Nous tenons 
à vous assurer que nos dé­
marches sont tenues dans la 
plus strictes confidentialité. Il 
va donc de soi, étant donné 
qu’aucune accusation n’a été 
portée contre vous devant les 
cours, que cet incident ne 
pourra vous nuire d’aucune 
façon”.

Celte déclaration réflétait 
l'intention officielle du gou­
vernement de rendre inopé­
rante, non avenue, voire sans 
fondement, toute référence 
subséquente aux dossiers des 
individus qui n’avaient fait 
l'objet d'aucune poursuite de­
vant un tribunal.
Outil de référence

Un événement récent, en 
apparence anodin, tend néan­
moins à démontrer que la 
simple évocation de l’un de 
ces dossiers peut encore, 
quatre ans après la crise 
d’octobre, constituer un outil 
de référence.

Ainsi la semaine dernière, 
le cinéaste Deny Arcand était 
invité par un groupe de déte­
nus de l’institut Archambault 
de Sainte-Anne-des-Plaines à 
venir présenter son film “Rê- 
jeanne Padovani”.

Arcand accepta, tout en 
précisant qu'il tenait à être 
accompagné par un proche 
collaborateur, Gérald Godin, 
avec qui il a également pro­
duit le film interdit “On est 
au coton”.

Un employé du service de 
! sécurité de l’institution, M. 
j René Gendron, s'est donc
I mis en contact avec Godin
i pour obtenir les coordonnées

d'usage à inscrite sur la de­
mande d’autorisation de visi­
ter les détenus.

Les échanges entre MM.
Gendron et Godin ont eu lieu 
au téléphone. D'après Godin. 
Gendron a demandé, quel­
ques instants avant de rec- 
crocher: “Dis-donc, toi, n’as- 
tu pas eu des ennuis au 
cours de la crise d'octobre 
70?” Et Godin, étonné, d’af­
firmer que oui. “J'ai fais une 
semaine, mais je n'ai jamais 
été accusé de quoi que ce 
soit.” Alors Gendron a ter­
miné la conversation enindi- 
quant à Godin qu’il ne 

j croyait pas que cela pouvait 
I nuire à sa demande de toute 
I façon. Une réponse écrite,
| vraisemblablement positive, 
i devait venir deux jours plus 

tard.
Or, le lendemain, le fonc­

tionnaire annonçait à Godin 
que sa demande était rejetée

à cause, selon Godin tou­
jours, de l’"incidcnt d'octo­
bre”.

Il y en a eu d'autres__
Indigné et furieux, Godin 

s’adressa directement au res­
ponsable de la sécurité de 
l’institution, M. André Le 
Marier, qui confirmait le 
refus en précisant que cette 
décision était sans appel. Il 
niait toutefois que 1’ “incident 
d’octobre” ait motivé le refus 
puisque, aurait-il ajouté, 
“d’autres personnes avant 
vous ont été admises à l’In­
stitut Archambault malgré 
qu’elles aient été arrêtées en 
octobre 70”.

Rejoint par téléphone, hier, 
M. Gendron a pour sa part 
indiqué: "J’ai effectivement 
demandé à M. Godin s’il 
avait eu des ennuis avec la 
crise d’octobre afin de le 
spécifier dans la demande. 
Mais je n’avais reçu préala­
blement aucune indication à 
cet égard.”

Il va de soi, cependant, 
quelques minutes plus tard 
que la question n’était pas 
posée inutilement.

“Je ne demande pas cela 
pour rien, bien sûr. Si la per­
sonne ne le dévoile pas elle- 
même, ce fait sera dévoilé 
de toute façon. Quant à moi, 
je transmet la demande et 
j’attend la réponse. Si c’est 
négatif, je transmet simple­
ment le refus sans en connaî­
tre le motif. Officiellement, 
je ne peux pas avoir dit à 
M. Godin qu’il était refusé à 
cause d’octobre 1970. Ça peut 
être une supposition. Je lui 
ai peut-être dit: "J’espère 
que c’est pas un empêche­
ment.”

Ainsi donc, M. Gendron nie 
avoir invoqué 1’ "incident 
d’octobre” comme motif de 
refus. Qui plus est, il nie 
avoir invoqué quelque motif 
que ce soit.

Restait donc à entendre la 
version du responsable de la 
sécurité, M. André Le Marier 
qui a reconnu avoir eu un 
entretien téléphonique avec 
Gérald Godin.

“La vraie raison du refus 
est le grand nombre de per­
sonnes qui apparaissent sur 
notre liste d’attente. Sur 300 
demandes, nous n’en accep­
tons qu’une centaine. J’ai dit 
moi-même à M. Godin que le 
fait qu’il avait été arrêté en 
octobre 1970 n’avait rien à 
voir avec le rejet de sa de­
mande.”

De toute manière, il im­

porte assez peu de savoir 
pour quelle raison Gérald 
Godin n’a pas été autorisé à 
venir présenter aux déténus 
de l’Institut • Archambault le 
film "Réjeanne Padovani” en 
compagnie du cinéaste Deny 
Arcand.

On retient plutôt le fait que 
1’ “incident d’octobre 70”, 
dont Gérald Godin a été l’in­
nocente victime (il a été ar­
rêté cl détenu, rappelons-le, 
sans être poursuivi en jus­
tice) a été évoqué de façon 
officielle et que le dossier qui 
s’y rattachait, retenu comme 
outil de référence alors qu’il 
est censé ne plus exister...

Ces faits, troublants, nous 
amènent à poser trois ques­
tions auxquelles le ministère 
de la Justice ne pouvait don­
ner de réponse, hier après- 
midi.

1— Le ministère de la Jus­
tice conserve-t-il une copie 
des dossiers des 500 person­
nes injustement arrêtées cl 
détenues lors des événements 
d’octobre 1970 ?

2— Sinon, le ministère con­
serve-t-il une liste des noms 
de ces personnes ?

3— Le ministère de la Jus­
tice a-t-il déjà fait tenir copie 
d’une telle liste à des orga­
nismes publics ou privés 
pour fin de référence ?

BA ^ W: cÆ Iw. h. perron
-------------------\

Perron vous aide à conserver vos fleurs ■ 
ornementales, arbustes et arbres à l'abri W

des ravages d’insectes, grâce à j i

V DUTOX

m

a i

:

%
,il ■i■INSECTICIDE SYSTÉMIQUE f

1DUTOX réprime les insectes par le 
I contact direct du produit pulvérisé ou 
j en pénétrant dans la $6vo (action sys- 
\ temiquo) pour tuer alors les insectes 
i piqueurs.

: # *Kburox",y.lÉjsrtWlC.Û ■ OUTOX détruit les insectes suivants
Pucerons, légionnaires, chenilles bur- 

A % cicolos. mineuses du bouleau, punai-
V, 5fk‘ ''m j’:i ses du négondo, vers gris, mineuses

du houx, cicadelles, meneuses, punai- 
I^S®Siî acs lygus, mites ou acariens, punaises 

■mimzsA   i. & ■■■ fétides, puna ises ternes, tisse uses.

m
I
im m

m
#

s2.59
s3.69

Uoutcillo 8 on
BOIS DE GRANGE 

NATUREL
it

IBouteille 16 on

Planches, poutres. Idéal pour 
chalets, sous-sol. restaurants, 
bar-salon, commerces, etc. 
Une finition en bois de grange 
naturel demeure toute la vie 
sans entretien, ni peinture. A la 
longue une économie peut être 
réalisée. Los marques et taches 
ne détériorent pas le fini, au 
contraire elles peuvent l'embel­
lir. Contactez nous immédiate­
ment. nous acceptons les frais 
d'appel.

nw.h. perron photo LA PRESSE

Gérald Godin à qui on a refusé d'accompagner le cinéaste 
Denys Arcand invité par des détenus à l'Institut Archambault.

51 5, bout. Labelle, Chomedey, Laval
fi mille eu nord du pont de Certierville)

L'anglais: un enrichissement, 
non une forme de soumission

Ouvrit: du lundi au samedi 
de 8.30 i.m. à 5 p.m.

Vaste terrain de 
stationnement 332-3610 1-418-387-3098

(Beauce)

lièrement insisté sur l’évolu­
tion de l’environnement natio­
nal, familial, religieux, éco­
nomique et social et de l’im­
pact de ces changements sui­
te monde de l'éducation. 
Pour la présidente de la 
CECM, ce climat de change­
ment est vécu partout au Ca­
nada mais il l'est de façon 
plus aiguë au Québec.

Parlant des changements 
intervenus au niveau social. 
Mme Lavoie-Roux a amené 
l'exemple de la Centrale des 
enseignants du Québec, "un 
mouvement qui n’existe pas 
comme tel dans les autres 
provinces du Canada et dont 
tes publications démontrent 
qu'il s’est fixé comme ob­
jectif le renversement de

•‘Le Canadien d'expression 
française en est malheureuse­
ment venu à considérer l'ap­
prentissage de l’anglais, en 
tant que langue seconde, 
comme une forme de soumis­
sion plutôt que comme un en­
richissement personne 1." 
C’est ce qu’a déclaré Mme 
Thérèse Lavoie-Roux, prési­
dente de la CECM, au cours 
d'un exposé devant les con­
gressistes du Collège des en­
seignants du Canada qui te­
nait. cette semaine à Mont­
réal. sa 17èmc réunion an­
nuelle.

Sous le thème "L’éducation 
canadienne et tes valeurs ca­
nadiennes — A la recherche 
d'une identité”, Mme I.a- 
voie-Roux a retracé les gran­
des lignes de l'évolution du 
système d'enseignement au 
Québec. Elle a plus particu-

l’autoritc établie”. Un tel 
exemple montrerait le climat 
particulier dans lequel doit 
se développer l'enseignement 
au Québec.

Au cours du banquet do 
clôture offert par 1c minis­
tère de l’Education le Collège 
des enseignants du Canada a 
pour la première fois pré­
senté le "George Croskery 
Memorial Award” qui sera 
décerné annuellement à une 
personnalité é mérite du 
monde de l'éducation. Le 
premier récipiendaire est M 
David C. Munroe, qui a été 
membre de la Commission 
royale d’enquête sur l'éduca­
tion au Québec, la Commis­
sion Parent.

d'outjls et
('équipements

• •
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ETABLI DEPUIS 1907
9740 BOUL DE L'ACADIE

_ 331-7770 __
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Toute demande de copie ou de reproduction des articles de c*:te cnronique doit être 
adressée à: Louis Thivierge. La Presse.-7. rue St-Jocqui.s. Montréal. H2Y 1K9. L'au­
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LE BRICOLAGE 

Objets faciles à réaliser
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Le plan des éléments de bordure 
(dessin à gauche), destinés à isoler 
les plates-bandes ou à créer des sépa­
rations, ne mentionne aucune dimen­
sion de longueur. C’est selon les be­
soins. Mais il vaudrait peut-être 
mieux ne pas dépasser 4 à 5 pieds, de 
façon à pouvoir les déménager aisé­
ment, si jamais la chose était néces­
saire.

Le moule du banc est constitué de 
pièces de bois de 1x4 et de 2x4 qu’il 
suffit de tailler à la longueur néces­
saire, en tenant compte de l’épaisseur 
des pièces de bois.

Il ne faut pas oublier d’armer de 
tiges métalliques le centre du plateau 
qui constituera le siège. Il faut égale­
ment situer avec précision les boulons 
à demi-ancrés dans le plateau et dont 
la partie inférieure de la tige sera in­
sérée dans les trous prémoulés (un 
peu plus grands) dans la partie supé­
rieure des bancs. Si les boulons ont 
trop de jeu, on coule dans les trous 
un peu de mortier de ciment ordinaire 
ou du ciment à prise rapide et le tour 
est joué. Mais il faut faire l’assem­
blage en vitesse.

Le moule de la jardinière est consti­
tué de deux “boites" dont l’une 
forme l'extérieur et l’autre, l’inté­
rieur. Une longue planche étroite rete­
nue au sommet du moule intérieur 
empêchera celui-ci de caler dans le 
moule inférieur.

Les fleurs ne risqueront pas de se 
noyer si des chevilles de bois ou de 
fer de *3 po. sont logées en plein cen­
tre entre les deux moules de façon à 
laisser des trous à tous les six ou huit

la bordure 
est mise en place 
à l'envers dans 
les coffrages

Le bricoleur peut facilement, à 
l'aide du béton, fabriquer une foule 
d’objets et d’ornements pour embellir 
son terrain, en faciliter l’entretien et 
se rendre ainsi la vie plus agréable.

Les quatre plans ci-dessous ne don­
nent qu'un faible aperçu des possibili­
tés d'utilisation du béton pour agré­
menter un parterre.

Les couples qui ont de jeunes en­
fants trouveront très pratique le bac 
de sable de 5 pieds sur 15 pieds (di­
mensions facultatives), dont on voit le 
plan en bas de page, à droite. S’il est 
vrai que l'on puisse construire de tels 
bacs avec d'autres matériaux tels que 
le bois ou que l'on puisse les acheter 
préfabriqués, le béton par ailleurs 
présente un caractère permanent qui 
n’est pas à dédaigner.

Lorsque les enfants auront grandi, 
le bac pourra toujours servir à la cul­
ture des (leurs ou pourquoi pas des 
légumes. Ou encore, pourvu que les 
dimensions soient appropriées, on 
pourra utiliser les murs du bac 
comme fondations pour un petit han­
gar ou remise.

La construction du bac n’exige 
qu’un minimum de coffrages. Par 
contre, les trois autres projets pré­
voient des moules qui devront être 
construits avec précision, notamment 
dans le cas du banc et de la jardi­
nière. Tous ces moules pourront être 
utilisés de nouveau s'ils sont assem­
blés soigneusement avec des vis ou 
lieu de clous. Le démoulage ne pré­
sentera aucun problème si l’intérieur 
des moules est bien poncé et enduit 
de gomme-laque (shellac) ou d'huile.

pouces environ dans le fond de la jar­
dinière.

Le plan sur cette page montre com­
ment, en se servant de moulures, on 
laisse des rainures décoratives sur les 
flancs de la jardinière. Avec un peu 
d'imagination, on peut substituer aux 
moulures une foule d’autres motifs qui 
laisseront une décoration en creux ou 
même en relief.

Pour tous les objets représentés sur 
les plans ci-contre, il faut utiliser un 
béton de liante qualité, à base de ci­
ment gris ou blanc, selon l’effet dé­
siré. La pierre concassée ou le gra­
vier entrant dans le mélange ne doi­
vent pas avoir plus de de po.

Afin d'éviter les poches d’air, le 
béton doit être bien foulé dans les 
moules. A ce propos, il faut résister à 
la tentation de préparer un béton 
clair qui remplira facilement les mou­
les mais n'aura aucune résistance.

Le démoulage peut se faire au bout 
d’une journée ou deux et on laisse 
mûrir le béton durant cinq à six jours 
sous une feuille de polyéthylène.
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